
736. Satinettes, femelle

737. Archanges, mâle

738. Archanges, femelle

739. Hirondelles rouges ou jaunes,

mâle

740. Hirondelles rouges ou jaunes,

femelle

VI. Les piÇiCons voyageurs.

757. Pigeons voyageurs, bleus, rouges

ou bruns, mâle

758. Pigeons voyageurs, bleus, rouges

ou bruns, femelle

S.-ï,t:^T*[rtS*a^*^"w'-i- i^'til.'*"V*!-'r''"
*"

Classo 44. Chester Whito ot autres races pures

355. Mâle au-dessus de 1 an 10

356. Mâle entre (J et 1 2 mois H

357 MlIo au-dessous de 6 mois •*>

35S. F(!melle iiu-d(;.'<siis de 1 an ,
10

359 K(!melle entre 6 et 1 :5 mois *<

360. Femelle au-dessous de 6 mois T)

361. Troupeau (l mâle et 2 femelles) 10

8 5

5 3
3
8 5

5 3
3

8

-^a*
Brt*.*(P ^"«(»»6^?^ï*»iaB

Vv«

^....

jil
**-

44

716. Hiboux africains, bleus ou ar-

gentés, femelle

717. Hiboux africains, de toute cou-

leur, mâle

741. Hirondelles de toute autre cou-

leur, mâle

742. Hirondelles de toute autre cou

leur,femelles

718. Hiboux africains, de tout; cou- 743. Nonnains de toute couleur.



autre vanete,

us, rouges Classe 86 -Oits de 1898.

783. Oies Embden, mâle

784. Oies Embden, femelle •

.

Classe 58.-Oiseaux de fantaisie

813. Couple de Pintardes

814. Couple de Fnisans anglais

815. Couple de Faisans dorés

i 5

1 3
i

s T)

') 3
\

8

00
00
00
00

Skction
;170. Couple de furets :

37 1 . ( "ouplo de cotrlioub d'inde.

372. Couple (le rats blancs. . .

373. Couple (lo souris blaiiclies

374. Couple de marmottes ou

chiens de prairie - 00

375. Couple d'ëcurenils noirs. '1 00

376. Couple d'écureuils blancs '-' 00

377. Couple d'écureuils gris . . 2 00

Hkctiov
37s. Couple d'écureuils rouges.S- 00

371) Couple d'écureuils volants 2 00

380. Coupled'écureuils renards 2 00

381. Lapins oreillards, mâle .

.

2 00

382. Lapins oreillards, femoUo 2 00

383. Lapins de toute autre va-

riété, mâle 2 00

384. Lapins de toute autre va-

riété, femelle 2 00

»if. » *é< ^ ^^'^fz. ' * nf'^^'-f'^ -"'w

45

759. Pigeons voyageurs de toute

autre couleur, mâle. ...

760. Pigeons voyageurs de toute

autre couleur, femelle ....

7G1. Toute autre variété non indi-

i^ttA^^ dtl> ttt^tt-Ll llUtfk 1tl>llP

785. Oies Toulouse, mule

786. Oies Toulouse, femelle.

787. Oies de toute autre variété,

mâle
788. C)ies de toute autre variété,

fr>iiipUe



i;
—j^vuji Aw cti xw ixioviXMpiixuus • apx.w,— puui, plus u.e

15 inscriptions : $2.C0

Tout grain, graine ou autre produit agricole devra être le produit de la

dernière récolte.

En faisant leurs inscriptions, les exposants devront mentionner les

noms de la variété qu'ils exposent.

WJ»»l»ll.iHWl>&«»nia6W;tB>i

"•M«"««l«mMKM4>«W't
f«»«?«i«r*»"i.f-.ï-'.

855. '

850. '

857. '

858.

859. Tr

860. ïr

^m I''

llii

Dans les seciicns ^jo/tr toute autie v iritt/, les oiseaux doivent être de

pui i^ang.

i»

il

1 i
1 i

||
1 il

il

;« if Jtt-uî;^'. Sif

4b'

81(1, Couple de P'aisaiis ari^entés.

817. Couplo de Faissans Albino. .

818. Couple de Faisans rins;ncck,

82if. f'ouple de Cailles, espèce vul-

825. Couple de Cailles de Califoriiicr

819. Couple do Faisans HiniMlaycns
j

820. (/oupîe de Perdrix
>i')n I" *.-iiii\l^ /]i» I^^'i iuti iiu liwlv* A Milii>i'h:f. >\"'T llnniilii rl(.» "PmiKiia rio r%i']iîi*wt

L'exf

plein cliai

Tous
2 septon



855. ((

850. K

857. ((

t de la 858. I(

859. Trois tr

aer les 860. Trois tr

' de blo du printemps = . .

^
" d'ovjLîe du printemps 3

" d'avoine blanche 3

" d'avoine noire 3

esses de blé d'inde blanc en épis 3

ncunc Au liU'i (l'itiflft iannR en éuis 3

2

2

''H

it t'tre d«i

]î[|daill'8g, Premier prix et Diplômea ^^^1
ACCORDES POUR QUALITÉ SUPÉRIEURE

^QTTEBBO
*aS^^^K^^^^^^^Ê^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^M

«ggp.

e vul-

iforni(r

^":'rf< Tî?» ':'•,''?'-;?} •j'»^"

»»

L'cxpos.int dn nrDltc's-racinos d'.vra certifier qu'il les a cultivées eu

plein champ.

Tous les écl»autillo,..-> devront être rendus dans le bâtiment, le lundi

2 septembre à 10 ii< ures a. m.



".s.

ciiiit uiuriuniiL que le iioinagr exiuK «st rjieii in pruuuii> ue la iruiuagerie

mentionnée. Cette règle s'appliqae également au bourre de crémerie.

lOULEVARD LANGEUER

r'syjBBàO

.^.^Telephona 2284

Fabricants de la célèbre chaussure pour laquelle la médaille

d'or offerte par l'honorable Jos. Shehyn à rEzposition

Provinciale de 1894, leur a été décernée.

TÉLÉPHONES:
Manufacture, 2048,

Succursale, 101,

-.»«fe«©i.'-

.

'^ f ï'*'*' '•f'"'T->ç,' *«>"»'•
î 5P. y*>4«"rr'" ^'« ""j' ''"r*», f' •^^^^h^.^'^^-i'^f

.

Tf^y-«>'Siî(j ; 1^-



910. Deux tinettes ou pots;, pesant au moins 40 Ibs.

chaque; et faits dans une luiteiie. 16

î)ll. Panier de beurredefernie en nioulosou rouleaux. 6

12

5

8

4

4

iwww i
ijLiaii.)i)iiinr„>in V>jjg$aaa£v

iJ
-1

1

iil
il

I WM

HARDES FAITES ! CHAPEAUX ! CHAUSSURES I

Département 4e Faumiret vitiltle à l'année.

MODISTES ET TIIUEURS é

I

—
I

— '
'

"
"

vn •KVi< vuix vwm toi»

Himma^fé»- Bill» on dttplk»l»d«fot.«Ii«l. #»«••*•«•».

fci

60

Tout exposant qui fera des faussos représentations seia privé des prix



4
922. Vins canadiens, {1 gallon en b^mteilles claires).

.

923. Liqueurs, (1 gallon en bouteilles claires)

924. Vinaigre, (/ gallon)

3
3
3-

2

2
o

B8I

r«nr.

;iUt). » yftrUlUVVe» nuiro, puM.». . .

Ji Raei-H (tHinliqueê.

407. lîr.lini.iH iotwé», cm}

408. linilunas foncées, poule

409. BraluuftH clnirs, coq

410. Hrahnuis clairs, p );ile

411. Lan«shan8, coq 1

'

J-
^/^^^ 'î"

412. Lan«sl.aMS. poule
! t^,?;

?'" '?"

413. Cochinchinoi» cliamoi», coq ...I l-O. Cocinu

411. Cocliiiic

41'». CiM-hiii'-

41 G. Cochhi'-

417. Cochiiic

A'

iioi.s (.liaiiioiii, poule.

.

nois perdrix, coi] ...

.

iioÏH perdrix, poule...

uoia l)laucH, co<i. . . •••

riois hliincH, poule. ..

noiH noii-H, coi| ....««

iiois noirs, poule . . ,«

4

v_i- i^-*r& iL't

i crtx

^ ?')H''i-'-'fl','>
.

"''iT;'"* iP'^l™j*'-"?fT.*ïsi'?''"'^^^

61

Classe 63.- Miel et cire



2 1

2 1

2 1

vases fournis.

6. Des ci.rfes qui correapondront avec

seront fournis aux exposan*^s qui soient si

^t\-2. HiintiuMM lœlii" î.ii.oiti, poule

ftl.'i. HiintuiUH l'ololiiiis, f<»q

fll». HftiitiiiiiH Polomus, poule

Ô20,

Olatse 49. Poulet* <

A. Hacfn am&rt

521 Plyinoutli Kocki, poulot . .

r)2'i. Plyinoutli Rocks, poulott.'.

5'->:»

t

'

•
'

'

*,
' ' -

''.' ^ ' *•"."

53

2e 946. Deux paires de chaussette de laine. . ,



1er

étés distinctes $6 00
tés distinctes 4 00
ariétés distinctes. .. . 6 00
riétés distinctes 4 00

" '« 3 00
variétés distinctes. 'i 00
"iétés distinctes 3 00

2e 3e

U 00 $2 00
2 00 1 00
4 00 2 00
2 00 1 00
2 00 1 00
2 00 1 00
2 00 1 00

997,

998.

999.

1000.

1001.

1002.

" pompons 1 2 variétés 2 00
'< simples 12 " 2 00

Gladiolus, 12 épis 3 00
» 6 " 2 00

Pensées, 24 variétés 2 50
u 12' " 2 00

1

1

2

1

I

r>10. Mitiori|U«>ii blftiicii, p«julett0.

,

t hliin-

• blan-

580. Ifoinnaii MancH, |)«>ulvtte..

.

rtHI l'olctnnin (uj,'in>ti'«, fH)ult»t.. ,

••^H^. l'olonaiH ftr^»'nt»H, poulette.
ns;?. PolonaJH (lor«'«i, |ioulet

5Hi. Polonuia dorén, pouletti», ..

.

•ur>. (iltlIlfH

tilU. U( ••

017. Gaiiim

m 8. (trimiM

Ci lu. Oamt'N

f.'lO. (htIDitit

«•il. (Ji«n«'H

622. (iutllAH

623. (lunu'H

024. UaiiieH

blaiica, joiiift

l)llllK*«, |K>ulcttfl

rtiUKenoirN, |M»ul«t, . .

roii;<«'iioir", |»oul»'tte. . .

rougi' lirunt, poulut

roug»-bruii«». uoult'Ui»..

duoi(win}(, p<»ul»t

<iuokwiiit(, poulette

pil»', poulot

pile, |;oul«'tt«

Uâ'l. ' •mil»'» iuMi»"", j».»M.»>» .

O'jU. (Unies Iiidieti, iMiulotte.

627. (»iiiiM'« Huiimtiii. |K»ul»-t.

O'jf*. tUtiif»! Huniritri», jH)ul«'tl

H*21). (tUllMW «In toutu uutu

{K)Ut<'t

O.tO < SAinei de toute nufcro i

|Kml»»tt«

O.'M, (}iii!M' HanttiniH lilunoN,

6.12. iiixnw HuiitHiiirt bliuic«,p

54

que les ai ticles exposés soient bien décrit»

1er l'espace nécessaire à chacun des concur-

I est de rigueur que toutes les inscriptions

I tard le lundi 5 septembre. Après cette date

it bien en envoyant leur inscription, spécifier

. •ï^rrvfw*5'f'""Pr''
'

y..»

Section. 1er

964. CoUms, 12 pots, variétés distinctes ... 1^3 00
9r),5. •' () pots, variétés distinctes 2 00
966. Dractenas, trois 3 00
967. " uu spécimen 1 50

968. ï'ougère, 10 variétés distinctes, étrangères... 3 00
909. " 6 variétés distinctes, du pays 2 00

970. '» un spécimen .• 1 50
«71 Ahiitilniia (5 viiii.;i-<4< 3 00

2(

oc

oc

2 0(

1 0(

2 OC

1 0(

1 0(

2 0(



±'J>J\J, V UllV-UUilLFIC, lltîUA. J. \J\J yj I O

1037. Blé d'inde sucré, collection, 6 épis de chaque. 2 00
1038. Aubei-gine (Egg Plant) violet 1 00

1 00

75

Kl iJ\J

75
50

1074.

1075.

!•%'•

i»ri.

,

nymoutri i\ h kh

itAH. JmVim
rtrVU. WynnclottM ..

(lt(0. |)oiiiitiii|U««. . .

.

661. Hrnliiiiii».. ....

M'2. I.nn««lianH ....

MX CcK-hiiK Imiiow. .

.

004. li«»Khorn«

OOft. K«|iH}»n'>|i» , , .

60Q. AiuUlouMU'tit...

.

667. Minor<iuoH ...

m\). li<iinlN>ui((«.

070. lu-aci»!»»

071 llotidun*

072. I.<»iU><'h« •> . >

07:ï. Oi'vi' «'mur»

671. L>orkiiiK«

6'ft. Voliiillfii et Hnntam» d« corn-

»mt

070, Autr<>« liAntAiim

l-%y*<<tM*

6{>t. Ikirb«;3

mi. BiirltM

01)1. lUrlMHi

O'JI |Wirti«4>*

«l'JA. l)*r>x>^

nu\

4}00. BiirkM«H

ft^ii

XMM.^

"Î^Stf»"^''

Hection.

1003. Fetuiiian simple, collection do 24.

1004. douille, nollitctinn

1er 2e 3e
00 #1 00 80 50
00 m r\(i

Section.

1039. Auh(



1074.

1075.

«lue f'earmain

Baldwin du Canada.
Golden Russet

2 00 1 00 .00

2 00 I 00 50
2 00 1 00 50

ï

iltM. Hnrlx!.^ imirv, itiàlo

i\\>'2. l\nr\wm noir», (wn*!!» .,..,....

t\\y\. lUrWN Uruii»» Umoi^, m4l«

•llM llftr»>*«* lirunu <oiic«W. fmn«ll«>. .

.

•i'.)r>. lkirli>t>« «!•• tout»» iiutr» ooulfur,

mftto •

tyja, RtirlM>N fif toute nutrp couleur,

fl!UI«ll<»

t^, rniiï» •
711 lliltoux n ,lnU, M«u«aa »rgt»'

té«. •'i«iiii«U« •

715, HilHiux iiiitfifii». «Il» tout« «ttin»

iioul«ui-, iiu\l©

714. H»>>oox «uiglnii», tl« touU »utr«

ooul«ur. fi»ii»«ll'

715. HihtMx nh\i,ùi\m, bt<U4 ou mr-

fptutt% utftie

lO.'iO. AuhergiiiH blanc

,
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169, RUE SAmT-JMH

PLOMBIERS ET IHCaSNIltlES

SPÈCIALrrÉS :

à. clIt* chcLizd- et âb vù^eTZT,

IrustcMa tiorid'és^CLira43tectTZ. ^ . ,^.
&èLZ JLCêt^/J^p^ et d VMUctric^,

Oizirt^age en tol&f***

JFerbJO'noJil^ en czzivr^
:,:,^ toutes aortes*

nSM ET^gfelRCâUfe.ffttWWS stw

-i>y

Marchand et impbriRtetir de Cttirs,

413,m, 417mm^km st-dogh, queber

SPECIALITE :

wtctlMrHipii
Ouïr

#M»t
HM.

«.rf {

'iKÎ V
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d'Exposition

IDE QTJEBEO

•i^.
.

'

/^

&I

-t,

Ait.

LiSTE DES PRIX

Règles et Reglemcnts
1

EXPOSITION

•^^I^OVINCIALE
IDE ISQS

DU LUNDI 12 SEPTEMBRE au MERCREDI 21 SEPTEMBRE

L'HON. p. LANDRY,
FKÉSIUKNT,

5?«

•273 RUE STPAUL
QUEBEC

P T. LEGARÉ,
Secrétaire.

...tfii;";t., ..: .V :;.. ..'.«..t, -'..A ..•i'-v-, .. : .i'-i;'ifc^/:/»ii,

v^S-



COMPAGNIE D'EXPOSITION DE QUEBEC
f^f".'

SON EXCELLÉKCÈ LE GOUVERNEDR GÉNÉRAL

OFFICI^SS FOUR 1868 :
• •
• • •
• ••••
•••••

Président: -L'HON. P. LAI|M¥
• • • '

Vice-Président: m;]çHs E. DUBORD
%•*. ^' '
•• •

Secrétaire-Tr.<&«X>rier: -M. P. T. LECARE

Asttj-ISeorétaire-Trésorier:- M. J. E. BOILY
l'A-

m •
• • •••

BUREAU Î5ËS DIRECTEURS

Belleau, Isidore N.

BOILY, J. E

Cabrier, C. Henri

Drouin, Nap.

DuBORD, Chs E.

Fortier, J, h.

Lalibertk, j. B.

Lamonde, p. a.

Landry, Ph.

Legaré, p. t.

Roy, Uhs. E.

Verret, j. a.

I «•

E^. ;A.- >, C
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t iU«i

EXPOf==î"TION PROVINCIALE
1SQ3

(0 -S)09ifiiiLiirÉs

EXÉCUTIF :—L'HoN. M. P. Landry et MM. Chs E. Dubord, J. E.

BoiLY, Nap. Drouîn et P. T. Legaré.

RÉCEPTION :—Son Honneur lk Maîrs de Québec, Les Hon. G.

M Dkchènk, . Tus Ch. Casgbain, A. TuR-

GEON, R. R ©OBELL, ChS E. FiTZPATRICK,

Th. Chapaib, E\\ J. Flynn, Horace Archam

beault, j. Tbssier, p. Landry, J. Sharples,

MM. J. E. Bfpard, I. N. Belleau, Nap.

Drouin, g. Tanguay, Chs E. Roy, R. Audet,

Jos. E. Roy, et Lieut.-Col. Oscar Pbllbtier.

, . n

AMUSEMENTS :—MM. J. E. Boily, Henri Carrier, Frank Pennée,

E. Chinic, E. B. Garneau, Lieut-.Col. G. R.

White, ïTap. Lavoie, W. J. Ray, G. Van

FiL80N, R. Dubord, J. U. Roy, F. Oarrol,

J. I, Latëry, Arthur Picard.

7M

'«-y?
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INDEX ANALYTIQUE

PEEMIEEE DIVISION

LES ANIMAUX
Page.

1ère Subdivision.—Espèce chevaline 17

Espèce bovine 24

Espèce ovine 30

Espèce porcine 32

AiiLi^tiaux de fantaisie 35
• • •

Oissjwjx (G.'vllinacées, Palmipèdes, etc.), , 36

zme

3me

4me

5ine

6me

DEVXilEME DIVISION

LES PRODUITS DE LA FERME
I 1 1 < *

I

1ère Subdivision.—Produits agricoles 46

2me " Produits industriels .- 49

3mc " Pçod'uits domestiques 52

4nic " Fleurs et fruits 53

TROISIEME DIVISION

MATERIEL AGRICOLE

1ère Subdivision.—Instruments pour préparer le sol 59

2me " " " enlever les récoltes... 61

3me " " " préparer et utiliser les

produits 62

'sV .

>'

i-s

1

:,^.4,4U
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* I
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1ère Subdivision.—Machinerie
, 63
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'1
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i
î

^ - ««*'
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CINQUIEME DIVISION

HISTOIRE NATURELLE

1ère Subdivision.—Le règne animal 74

2me " Le règne végétal 76

3me " Le règne minéral 77

• ;K ;

ts

Jl

SIXIEME DIVISION

BEAUX ARTS

1ère Subdivision.—Peintures 78

2me " Dessin 78

3me " Sculptures 78

4me " Photographie 78

5me " Numismatique, etc 79

6rae " Ouvi'ages indiens 79-
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1 1.

r

La Compagnie Canadienne d'Acétylène

ÉCLAIRAGE A L'ACÉTYLÈNE
— IDES —

Maisons particulières et des Edifloes publics (Eglises,

Collèges, Couvents, Hotels, Gares, etc.)

APPAREIL AUTO-PRODPCTEUR
Marchant à faible pression absolument constante

SYSTÈME MORENCY
Breveté au Canada, aux Etats-Unis, en Aug-leterre, en

France, en Belgique et accepté par

l'association:des compagnies d'assurance

I ^ Q^iil appareil auquel s'adapte un KÉGULATELR qui assureL" Ov^UI une pression uniforme et constante, quelque soit le

nombre de brûleurs allumés à la fois.

LA COMPAGNIE CANADIENNE D'ACÉTYLÈNE reçoit les commandes
pour la fabrication, la vente et l'installation de ses appareils il acétylène.

Ce sont les meilleurs sur le marché, les plus faciles à mettre en opération,
les plus sensible?, les seuls qui donnent ime sécurité parfaite et une pression
absolument constante, les seuls qui puissent être mis, sans danger, entre les
mains de qui que ce soit.

Ayant acquis la propriété de l'appareil Moreucy et des brevets qui en
protègent l'exploitation, la compagnie donne avis qu'elle poursuivra toute
personne qui mettra en vente ou qui fera usage d'appareils qui seront un
empiètemeut sur les privilèges garantis par ses brevets.

On offre actuellement en vente certains appareils qui empiètent sur les
privilèges garantis par les brevets de l'appareil Morency. Ceux qui les
achètent courent le risque de payer deux fois.

L'association des compagnies d'assurance permet de mettre ('appareil
Morency dans l'intérieur des maisons sans exiger aucune prime addition-
nelle.

La compagnie tient en magasin tout ce qui est nécessaire à, l'éclairage
au gaz, tuyaux, gazeliers, brûleurs spéciaux, carbui'e de calcium, etc., qu'elle
offre au prix les plus raisonnables.

Pour plus amples délaila s'adresser &

Ph. LANDRY, Gérant

de la Compctçinie Caiiadieniie d'Acétylène,

Téléphone 134. Rue Fraser, Lévis.

'Pi :

m

-l

«^agWWM»'»*'''" " '""•'-
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Il Fins 6MNB MWASIN lllAtlSS

• A QUÉBEC*

Jl 0S 00, 04.00 et 0^.00.
Tovjpun «n m^tauttii •apôrtloieiit ooms^ëli de «ktiitsuies fines» le j»«o<IuQl|O0

d«e|ae£fo^M m^v^ge^r^e du,o^^
]4t^^plaecnuii»%ei^,l« plSêNètt^#^

1
Téléphpott 91^

Marchand de Gonfiaemset Biscuits

86. RUE

Sevf^ Agent des célMi^eB biscuits

A
U

Meesieurs 'es mÉjr(d»9<is sontoordialémeDt invités e tenir lui îendrevlsitiB ersnt
de placer leoro ordrias.

MABOHAKDISE STJtéBIËimJS -^ - PBXX MODÉRÉ.

S6, Tvjt^ SoumÈr^JPiern^^ ^ijLébea,
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DéBire»-Vôu8 voîis proower un

ili8t«nïiiieiit do choix, soit

PIANO, ORGUE, VIOLON, ETC.

ALLEZ EXAMINER CHEZ

Le superbe asBortiment ane ces importateurs tienneut^-

JOUM «i mBgaém, à la disposition de leursd^t» et du puWifii

lUstïUïBWts q^u'ils rendent à des

au comptant, ou à termes de paiements faciles.

ilïliBiliPE ET1^ ÎTATS-Ums

ianos et Orgue& accordés et réparés.

ARTHUR
68, Rue St-Jean,
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69*75, Rue Shef?k>u
TOK-OISTÎCO

e
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8

Renfermant les P8|ÎIOTIÛl!IïM8Sïi LBS PL08 RIOIHIS et

conBtruits d'aprèB de» deasln» élégants et nouveaux.

MÉlii l'Or «i M» !» ta iitiiln Sqniiu

Le Hana de concert prégenté à Lady Laurier par l«a

citoyens de Québec a été construit par

69^7^ Rue Sherbouma,
TOIK^OItarTO

Les piano3 de cette manufactu-e peuvent être exami-

à Québec chez Arthur Lavigne À; Cie, 68 rue St-Jcan.
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^rqtoay & Carîgnan
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# A 271 RUE SAINT-PAUL

^ QÏÏEBM0

««n^^Ms t«iu l«i Eptoiéiri, SMtli^ é^bf, etc., de Qnéb«c, de

p»|n« e» k réteWDger
' ^

SAJ180N «
5^ IMPORTATEURS^

Snf/rmtttnditaU

Em

A/SSOBTIHENT CSOUPLET DE .'.

Qnineeâle^, OoateUeiiei, Fer en bforé
et MetériM de Forgeron, T61e et FeyUeoo
de toutes Bortee. Huiles, Feiiîtuxee, Vi-
feree, Cordages, Poulies, Etoope, etc.* etc.

xK wktm DUC. r. R. A des prix dofiant toute concurrence
* •

. v^Q^rn» ^ CL X4, AncierL Cliantier
PALAIS.J30EBEÇ

.

TJ^oUtoB oonuDS&^s reijjaes'psr^ nuuwfeeevreîit nwre prom|>te ettention*

>
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L'exposition sera ouverte au public le lundi, 12 septembre, à 8

heures a. ni., et, subséquemment, tous le» jours, de 7 heures a. lu., à 10

heures p, m., jusqu'au mercredi, 21 septembre, à midi.

Il est entendu que les personnes (jui exposent ne le font qu'en so

soumettant aux règlements et aux dispositions qui suivent ou qui peuvent
être adoptés par la compagnie.

Toutes le-q précautions seront prises contre le feu, et un corps suffisant

d'agents de police fera la garde, pendant la durée de l'exposition, mais la

compagnie n'encourera aucune responsabilité pour dommages ou pertes

d'une nature quelconque, ni pour vol ou autres accidents.

Les visiteurs trouveront sur le tei-rain de l'exposition tout le comfort

nécessaire.

Des cabinets de toilette et un dépôt pour le baggage seront installés

pour la plus grande commodité des visiteurs.

Les compagnies de télégraphe ouvriront des bureaux sur le terrain,

et le téléphone y sera aussi à la disposition du public. Il y aura également

un bureau de poste, et un bureau d'express.

Chaque département sera sous le contrôle d'un comité spécial et sous

l'administiation immédiate d'un surintendant.

Pour cette fin il y aura :

1° Le département des chevaux
;

2' Le département des bêtes à cornes
;

3" Le département des moutons
;

4" Le département des potes
;

5" Le département des oiseaux et des animaux de fantaisie
;

6° Le département des produits agricoles
;

M
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7<* Le (lëpartenient dei produits iiuluutricls
;

8" Le déptirtement des produits doniesti(]ueN
;

9° Le dëpiirtement du matëriel agricolu
;

10" Le département des iniioliines
;

II" Le département du cliautfage et de l'ëclaimge
;

12° Le département des voitures ;

13" Le départe riipnt des objets manufacturas
;

14° Le département des femmes et de» enfants
;

15° Le département d'Histoire Naturelle
;

16° Le département des Beaux Arts
;

Des règlements spéciaux concernant elincun de ces départements sont

publiés dans la liste des prix, immédiatement avant l'énumëration de ceux-

ci. Il est important de les lire.

Les directeurs se réservent le droit de réglementer sur toutes les

matières se rattachant au maintien de l'ordre pendant l'exposition.

Avant le 1er septembre, le bureau du secrétaire restera au No 273
de la rue St-Paul. Après cette date, jusqu'au 26 septembre, le bureau seia

transporté sur le terrain même de rexpo8iti<in.

Toutes couiiiiunications ou informations concernant l'exposition, doi-

vent êtr(^ adressées au secrétaire, M. P. T. Lecjaté, Québec. Pendant l'ex-

position, on pourra s'adresser aux différents surintendants pour tout ren-

seignement requis. Tout officier au(|uel on n'adressera, qui ne pourra don-

ner l'infoi mation demandée devra référer '"(!i.i qui la demande à ï'employë

spécial ciipable de donner satisfaction. On reconnaîtra les officiers à leurs

insignes.

Admission sur le terrain.

*> *

li i

L'admission se fera au moyen de tourniquets-compteurs.

Le prix d'admission sera de 25 centin» ; c'est le même prix pour deux,
enfants an-dêssona de 12 ans.

Les billets d'admission sont de quatre sortes :

lo Les billets de faveurs
;

2" Les billets d'exposants
;

3" Les billots d'employés
;

4" Les billets ordinaires pour le public.

Au lieu de -'Tstribuer immédiatement des billets de faveurs, la compa
gnie adressera une ittre à la personne pour laquelle un tel billet est

réservé. La prés.'^ataticr. de cet<-e lettre au garùlrn du tourniquet per-

¥'

1
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r^^ttra au porteur d'entrer gratuitement et il lui faudra eriHuite, avant de
Hortir du terrain, obtenir du «ecrëtaire ut billet do faveur qui lui est destint^.

Les cartes d'inscription attat;h('<!H aux animaux ou aux objets admis
aux concours donnent, pour u k' fois, 1« Jroit d'eiitr«'*e aux personnes qui

accompagnent ces articles, mais tes personnes doivent ensuite se pourvoir

d'un billet d'employ*^ ou d'exposant, suivant le cas.

Nul billet d'employé ne sera donnt^ à un exposant dont les honoraires

d'InHcription s'élèveront à moins de 81,00 ; mais tel exposant aura droit

d';vci.nt*3r un hUhl npécial d'exjwHtint.

ri\ biftet (Vexponant, l'admettant doux fois par Jour, et positivement

nonirans/Mthffi, peut être acheté au Itureau du secrétaire, au prix de $1.00,

par tout exposant, pour toute la durée de l'expositioji.

Les personnes nécessairement employées à lu surveillance des objet»

exhibés recevront des billets d'admission {hi//etn d'ctnployéx) personnel», en

en faisant la demande au surintendant du département dans lequel sont

les objets qu'ils exhibent.

Les exposants dans le département d"s chevaux auront droit à un
billet d'employé pour utie inscription d'un cheval ou de deux, et à un autre

billet pour cha(|ue deux insci'iptions additionnelles.

Dans le département des bêtes à cornes, l'inscription de un à quatre

têtes de bétail donnera droit à un billet, et à un billet additionnel pour
chaque quatre têtes additionnelles.

Dans le département des moulons et des porcs une inscription de un à

six têtes donnera droit à un billet d'employé, et à un billet additionnel

pour chaque six têtes additionnelles.

Dans le département des oiseaux, un billet d'employé sera donné à

quiconque aura dix oiseaux d'inscrits.

Dans les départements d'horticulture, des produits agricoles et des

produits de la laiterie, il sera donné un billet d'employé à celui dont la

nature ou la multiplicité des exhibits nécessitera la présence d'un employé.

Le sirintendant de chaque d«''paitement dans lequel les exposants

font la demande de billets d'employés devra donner son assentiment en sui

vant les règles ci-dessus, avant (jue le secrétaire-trésorier ne distribue les

billets d'employés.

Le* maisons d'éducation peuvent obtenir pour leurs élèves et leurs

professemis aes arrangements spéciaux pour des jours et entre des heures

à être d-terminés entre elles et le comité exécutif.

:V-4t
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Tous les jours, avant 8.30 heures a. m , ceux qui n'ont pas droit d'y

demeurer,Hinsi que les voitures qui transportent les provisions, etc., de-

vront laissci le terrain.

Les exposants.

Les exposants et leurs aides auront accès au terrain et aux bâtiments

depuis le lundi 5 septembre jusqu'au samedi 10 septembre, de 7 heures a.m,

à 6 heures p. m., pour préparer leurs installations à l'endroit qui leur aura

été indiqué.

Les exposants rendront errandement service aux officiers de
la Compagnie d'Exposition en faisant leur demande d'inscilption

le plus tôt^posslble.

Inscriptions.

,1

Les demandes d'inscription doivent être faites sur des formules impri-

mées qu'on peut obtenir gratis du secrétaire, de (jui on pouri-a également se

procurer la liste des prix. Ces formules doivent être remplies et signées

par l'exposant, puis envoyées le ou avant le lundi, 5 septembre.

(hi attire l'attention spéciale des exposants sur l'absolue nécessité qu'il

y a pour eux de faire leurs demandes d'inscription à la datesus-mentionnée,

afin qu'on ait le temps daxaminer les bulletins d'entrée, d'assigner le local,

d'expédier les cartes d'inscription, de faire la correspondance et de coi riger

les erreurs ou les omissions possibles.

L'honoraire d'inscription doit toujours accompagner l'envoi de la de-

mande, sans quoi aucune inscription ne sera faite. Les remises d'argent

peuvent être faites par mandats de poste ou lettre chargée. Les timbres-

poste ne sont pas désirables.

En faisant sa demande d'inscription, l'exposant doit donner au long

son adresse postale, et, dans le cas de résidence dans une ville, le nom de la

rue et le numéro de sa place d'affaire.

Sans permission spéciale, personne ne pourra entrer pour concours

plus d'un spécimen dans chaque section d'une classe, celle des animaux
exceptée.

Dans la division des nnimaiix toutes les demandes d'inscription

devront être faites au nom du propi-iétaire de bonne foi de chaque animal
;

et quiconque e.xhibera un animal dont il n'est pas propriétaire de bonnefoi,
perdra tout prix obtenu.

X

^
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Dans les autres divisions, les (hîmiindes d'inscription devront être faites

au nom du producteur ou du fabii'jiint ou des agents dûment autorisés par
lui

Tout article doit être inscrit sous le nom désigné dans la liste régu-

lilire ; mais si quelque article diffère essentiellement de ceux mentionnés
dans la liste, il pourra alors être inscrit dans la classe dont il se rapproche

le plus, sous le nom d'extra.

Pour toute inscription, l'exposant recevra une carte spécifiant la classe,

la section et son numéro d'inscription ; cette carte devra demeurer attachée

à t^l animal ou article pendant toute la durée de l'exposition.

Dans tous les cas, le comité se réserve le droit de rejeter entièrement

ou d'accepter sous condition toute demande d'inscription et, sous aucune
considération, ne permettra-t-il l'admission d'articles nuisibles, ou d'une
nature dangereuse par la possibilité de leur combustion vive ou de leur

«xplosion : (it si de tels articles sont trouvés sur le terrain, ils pourront
être enlevés par ordre du comité exécutif.

Tarif des inscriptions

Les honoraires exigés pour concourir sont comme suit :

A.—DÉPARTEMENTS AGRICOLK8 :

'Chevaux, ^1.00 par tête, écurie comprise.

.Bêtes à cornes, 50c par tête, stalle comprise.

Moutons, 25c " *•

Porcs, 25c "

4Jiseaux, 25c par section.

Troupeau (des races bovine, ovine et porcine), $1.00.

Produits de la laiterie, 25c chaque section.

Produits agricoles, 50c pour dix inscriptions ou moins ; $1.00 pour dix

à quinze inscriptions ; et $2.00 pour plus de quinze.

Matériel agricole, 25c chaque instrument.

B.—DÉPARTEMENTS INDUSTRIELS :

Machines, $1.00 chaque inscription.

Poêles, 25c chaque ; plus de cinq, 10c chaque.
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Voitures, 25c chaque.

Pianos et orgue, 50c pour chaque instrument.

Df^parteinent des femmes et de l'industrie domestique, 50o pour cintj

inscriptions ou moins ; $1.00 pour plus de cinq inscriptions jusqu'à dix ; et

10c pour chaque inscription aditionnelle.

Pour les produits de l'industrie et ponr toutes les autres sections non-

déjà mentionnées, l'inscription sera de $1.00.

Zes honoraires doivent ctceonipagner l'envoi de la demande d^inscription.
/

Le comité exécutif pourra faire des arrangements spéciaux pour des-

collections.

Demandes pour espace.

î

Les exposants de produits industriels, de machines, de voitures, ou
d'instruments d'agricultur*', devront faire la demande de l'espace qui leur

est nécessaire en même temps que leur demande d'inscription.

Le comité se réserve le droit de vendre les espaces que les exposants

veulent eux-mêmes se choisir. Si dans un espace quelconque vendu ou assigné,

l'étalage n'est pas fait d'une manière convenable, cet espace pourra êti-e

confisqué.

Les exposants, désireux d'avoir le privilège de vendre pendant l'expo-

tion, devront, à cet effet, conclure des arrangements spéciaux avec le

comité.

Les plans sont visibles au bureau du secrétaire. .

On attire une attention spéciale sur l'importance de faire ses
demandes d'inscriptions en temps opportun» sans quoi aucune
promesse d'espace ne peut être faite.

Devoirs et privilèges des exposants.

Tous les articles devront être en place, le samedi, 10 septembre, à 6
heures p. m., à l'exception des animaux qui devront être rendus sur le

terrain le lundi, 12 septembre, à 10 heures a. m.

En arrivant avec leurs objets, les exposants devront ^adresser au
surintendant de leur département qui les reaseisnera sar l'endroit où ils
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doivent faire leur installation. Les exposants doivent pourvoir à la

livraison des objets sur le terrain, la compagnie ne voulant pas s'occuper

des dépenses encourues pour cet objet.

Les compagnies d'express consentent à livrer gratis, tous les colis sur

le terrain de l'exposition, pourvu que les frais d'express aient été payés
d'avance jusqu'à Québec. Elles consentent également à reprendre ces colis

pour les renvoyer par express,

Les articles non accompagnés de leurs propriétaires, peuvent être

transmis aux soins du secrétaire, en payant d'avance tous les frais sur ces

«olis.

En tout temps, la surveillance et la garde exclusive des objets exhibés

appartiennent aux personnes qui les exhibent.

Les exhibits devront rester découverts pendant la tenue de l'exposi-

tion.

Les objets exhibés ne pourront être enlevés avant la clôture de l'expo-

sition, sans une permijsion spéciale. Les facilités seront accordées pour la

vente des articles, mais, pendant la dui'ée de l'exposition, aucun de ceux-ci

ne pourra être enlevé sans le consentement du comité exécutif.

Les boîtes et matériaux d'emballage devront être enlevés avant 6
heures p. m., le samedi 10 septembre.

Les enseignes, étalages et constructions de toutes sortes, érigés par
les exposants, devront être enlevés le ou avant le 1er octobre 1898, sinon,

ils deviendront la propriété de la compagnie d'exposition.

Des arrangements favorables ont été pris avec toutes les principales

compagnies de navigation et de chemins de fer, pour le transport des visi-

teurs et des objets, aller e> retour, à des prix très réduits.

Si quelqu'un apporte sur le terrain un objet qui n'a pas été inscrit, le

comité pourra en permettre l'exhibition au public, hors concours, aux con-

ditions qu'il jugera convenables.

Animaux.

Tous les animaux devront être rendus sur le terrain, le lundi 12 sep-

tembre, à 10 heures a. m.

Ceux qui ne seraient pas prêts à être montrés en temps seront mis
hors de concours.

On trouvera des stalles convenables pour les animaux auxquels on
fournira l'eau et la paille gratuitement.
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On fournira également la nourriture pour les volailles.

Le foin et le fourrage nécessaire a«x animaux seront vendus sur le ter-

rain au prix du marché. On disposera de suite de toute plainte de sur-

charge.

L'administration et les juges, pourront toujours exiger la sortie d'un
animal, soit pour parade, soit pour tout autre objet.

Tout exposant qui refuserait de se conformer à cet ordre perdra son
droit de concourir, et sera privé des prix qu'il aura pu gagner.

Département des machines.

Dans ce département on ne vend pas l'espace requis.

Les bâtiments des machines, les engins à vapeur et les miichines eu
mouvement seront sous la surveillance spéciale d'un surintendant, dont les-

ordres devront être strictement exécutés.

Ouvrages de femmes et d'enfants.

Tous les articles dans cette classe devront être le produit du travail:

de l'exposant. Les honoraires seront dé $0;50 pour cinq inscriptions oa
moins et de $1.00 pour plus de cinq inscriptions.

\

Les Juges.

Les juges seront nommés par le bureau des directeurs.
t

Personne ne peut remplir les fonctions de juge dans une subdivision

dans laquelle il a intérêt comme concurrent.

Les juges sont priés de se présenter au bureau du secrétaire,, sur le

terrain, le mardi, 13 septembre,, à 10 heures a. m., pour recevoir leur»

livrets et leurs instructions.

Les juges devront signer leurs rapports et les remettre au surinten-

dant le plus tôt possible. Ces rapports devront être concis et complets, et

contenir les remarques ou les informations que pourraient suggérer les

circonstances ou l'expérience des juges.

Chaque adjudication de prix doit être écrite d'une manière claire et
visible sur le blanc vis-à-vis le numéro d'entrée.
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Lorsque dans une section il n'y a pas de concurrence, ou que les

animaux ou articles exhibés sont d'une qualité inférieure, les juges n'accor-

deront de prix que s'ils le croient à propos. Ils useront de leur discrétion

pour accorder le premier, le deuxième ou un prix quelconque.

Les juges qui agissent de concert doivent, avec le surintendant, se

rendre ensevible chez le secrétaire, pour lui remettre leur rapport, afin de
pouvoir rectifier ensemble et sans délai les cas d'erreur ou de doute.

Les juges ne doivent accorder que les prix mentionnés dans la liste

des prix ; ils peuvent cependant distinguer certains articles dignes d'atten-

tion qui n'auraient pas reçu de prix, en y attachant une pancarte, portant
ces mots :

" Recommandé " ou " Hautement recommandé ", mais ces

pancartes ne donnent aucun droit à ceux qui en sont les porteurs d'exiger

aucun paiement.

Les juges sont priés de ne pas accorder de pri.\ à moins que les objets

n'jitteignent le " Point d'excellence " jugé nécessaire pour chaque prix.

Aucun pri.x extra ne sera payé tant qu'il n'aura pas été sanctionné par les

directeurs.

Les exposants pourront savoir des surintendants des divers départe-

ments quand les juges examineront les animaux ou les objets.

Dans le cas de fraude, les directeurs auront le droit de retenir le

paiement de tout prix accordé.

Les juges sont priés de se mettre au fait des règlements spéciaux qui

concernent le département spécial dans lequel ils agissent.

Protêts • 'A

Aucun protêt ne sera reçu s'il n'est accompai^aé d'un dépôt de jJlO,

qui sera confisqué si le protêt n'est pas maintenu.

Ces protêts, faits par écrit, doivent mentionner l;i classe et la section

auxquelles ils se rapportent et la plainte doit y être exposée clairement et

brièvement avec preuves à l'appui.

Les protêts doivent être déposés dans les douze heures qui suivent le

jugement qui les provoque, après quoi, pour aucune considération, ne seront-

ils reçus.

L'enveloppe d'un protêt doit indiquer à sa face le numéro de la classe

et de la section auxquels le protêt se rapporte. Dans tous las cas de
protêts, le comité exécutif aura seul le droit de décider, et sa décision sera

finale.

'-.'I
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Paiement des prix.

Les personnes ayant droit au paiement de leurs prix sont priées de
s'adresser au secrétaire, lo mardi, 20 septembre.

Toute personne ayant obtenu un prix et qui n'en fera pas la demande
au secrétaire, le ou avant le 30 novembre 1898, sera considérée y avoir

renoncé.

Jeux et colportage.

Les officiers devront faire observer les présents règlements et tout rè-

glement en force. Ils devront éj^alement empêcher toutes espèces de jeux
de hasard et de représentations de saltimbanque. Le comité exécutif a

le droit de régler ou d em| i;cJier tout colportage et toute vente de fruits,

d'effets, de denrées ou de marchandises sur le terrain ; et toute personne
trouvée en contravention avec ses ièc;lements, sera sujette à être chassée

du terrain.

Tous les moyens possibles seront pris pour maintenir dans leurs droits

les locataires de baraques et d'emplacements, mais ils perdront tous leurs

droits et privilèges s'ils y commettent quelqu'abus.

Les colporteurs et vendeurs d'articles qui ne sont pas entrés pour
exposition, devront se munir d'un permis du secrétaire, lequc 1 permis devra

être exhibé chaque fois que demande en sera faite.

Les questions non-prévues dans les présents règlements devront être

référées au comité exécutif qui les décidera d'une manière finale.

à.

if,-
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MONTCALM. A 10 GTS

ROSA UNOAG, A Ul fS

ST-GEORGE, A S GTS

POLE, A 5 GTS

JïlanufaetiÏPQâ seulement

Québec Cigar M'fg €o.

375, Rt» Saint-Joseph

-^ QUÉBEC ^J3^

P, 8.—Nos produits swont exhibes 4 la prodiftine exposition de 1888.

m

'/ ^'^^-
- hj

' -^s"

M



m

m

c3

a

:S

4)

I

il

8«

sa
"S

«I
II

«s

• •

ci

o

SI
k
XI '

« .

Ili

ii <

ai
' ^ fM

WATEROUS ENGOE WORKS CO,
(^rCLntfoT'CL Ontj

Largest and beB^ Equipped Shops in Canad*
'^^

^ '• ^
-^^

Manufacturera of Engines, Boilen, Saw Mill Machineiy '-XÎ^x''-^

Shingle Mills anrl ail kinda of Wood Working Macbinery. Pulp wood ^ f
Machinery a speoiality.

W. A, Ross, Représentativey 78 St-JPatU
QUEBEC
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Ï-Patd

FROST S WOOD
Smith's Falls, Ont.

MANUFACTURER8
OF

^HIGH GRADES
FAKMING IMPLEMENTS

Light Stflel Binders, Huiler Bearing
"Daisy" Reapers RoUer Bearings,

Itnproved Mowers RoUer Bearinga,

New Style Horse Rakes
Light Grain Seedera

Steel Plows and Harrows,
Cultivatsrs, etc., etc.

MANUFACTURIERS

*D'INSTJftUMENTS *

ABATOIBBS 8UPERIEUUS
" mj*Hijy*tr"-

Lieuse à corde légère 1 Couasiueta
Moiaaonneuae " Daiay " > '£ff»*.

Faucheuaea améliorées j 'rouleaux
Râteaux à foin k cheval nouveaux

j^

Semoir à graina légers

Charruea et Heraes en acier
Cercleuaea, etc.

Gérant
78 Rue St-Paul, Québec

Vîf.'M



ATTENTiOlï !

MATERIAUX DE PLOMBERIE,

CHAUFFAGE ET CONSTRUCTION

Matériaux de première
qualité

Prix les plus bas
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LISTE DES PRIX
Première Di vltiion

LES ANIMAUX
Faites vos inscriptions avant le lur.â., 5 septembra 1893

lèra SUBDIVISION

ESPECE CHEVALINE

RY

I

r'-'-^w

t^miMir^'''^

.

n COMITÉ—M. .T. E. Boily, \ vé>ïà&nt, C. E. EUiot, W. Jclicœur,M.D.
J, P. Duchène, ]\I. V., A'iitor Cl>ateau\ert, E. F. Asliraead.

Honoraires d'inscription: $1 00 par tê c. Stables gratuite?
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Les cliuvHUX devront êtro roiulus sut ht ierrnin, ]o lundi 12 septriiibri',

à 10 lit'ures ii. m.

A l'ouverture de l'exposition 1«î comit»' publiera 1«î« règlements spt^ciaux

rf^gissunt In parude des cheviiux dans les pistes, et les expcsunts seront

tenus de se conformer à ces règlements.

Pour les chevaux pur-Hung et les chevaux de race, 1 uge sera celui

qu'avait l'animal nu 1er janvier 1898; pour les autres chevaux, l'âge datera

du le^ Juillet.

Les stalles seront distribuées à l'arrivée des chevaux sur le terrain, par

le surintendant.

Elles seront nettoy«?e« cha<iue matin avant sept heures, «fin de per-

mettre l'enlèvement de tout détritus avant l'arrivée des visiteurs.

L'inscription des nnimnux devra être faite au nom du propriétaire de

hvmi'; Jbi, ou de son agent dûment autorisé, et, en cas de doute, les juges

pourront exiger une déclaration établissant la propriété de l'animal.

En faisant sa demande d'inscription, on devra donner «on nom et son

adresse postale, ainsi que le nom de 1 animal (s'il en porte un) et son âge.

Dans les classes des chevaux de race la généalogie certifiée {jmlùjrne)

devra accompagner la c.'mande d'inscription, ou mention doit fitre faite du
numéro d'enregistrement dans le tS/iid /iaok, oa (hins 1' "American Trotting
Register " pour la classe 'Standard IJred ". Nul animal ne sera admis à
concourir comme pur-sang sans avoir un pedvjrai' en lègle.

^\\\ cheval ne sera admis à concourir dans plus d'une .section, excepte

pour la médaille accordée au meilleur cheval ou jument de tout âge dans
chaque classe.

Aucun prix ne sera accordé à un cheval qui ne sera pas sain, à l'ex-

ception de ceux dont les infirmités, causées par des accidents, ne seraient

pas de nature à affecter leur utilité.

Les juges commenceront leurs fonctioi. ; au jour indi()ué pour cluique

classe, et devront continuer jusqu'à ce que leur travail soit lini.

Tou» ha chevaux qui concuumnd pour un jjvix, dmront être amenés
dans la piste pour y être inspectés par les jiujes, ou pour y parader, toutes

les fois que l'ordre en sera donné ])ar le surintendant.

Tout exposant, ou son employé, qui ne se conformera pas à ces règles

ou aux règlements de la compagnie, encourra la confiscation des prix qu'il

aur.^ mérités.

Les exposants pourront retirer leurs chevaux tous les soirs, en dépo-

sant $10.00 entre les mains du surintendant, comme garantie du retour de
l'animal pour le lendemain. Ce dépôt sera confisqué au profit de la

compagnie si le cheval n'est pas ramené à sa stalle, ou si le permis n'est pas
renouvelé, à 8 heures le matin suivant.

Les exposants, devront en tout temps durant l'exposition produire
sur demande, un certificat d'une pesée publique, donnant le poids du cheval
exposé.



T^^

HV,

19

Classe I.—Pur sang anglais

SkcTION. Irr

1 . Etalon (II! 4 iins et uu-dossus. 420
'2. Ktiilctii (If " anH Ij
.'l. Etalon (U> 2 ans 8
4. Etjilon cil! 1 an (5

6. Etulon (le tout kj^v .Mt-duilU».

6. Junibiit (ou cliuvul hongie) de 4 arm et plus. ... 12
7. Pouliclie de 3 ans 8
8. Pouliche do 2 ans > 6
0. i'ouliclm de l an 4

10. Poulain (ou pouliche) de 1898 :i

1 1, JunuMit do tout ttge .Mc'tdaille.

îo 3«

$12 $ S
S 6 •%

<1 4 i
4 3

8 (i

6 4 *,

4 3 '

3 i
,}

2 l

Classe 2.—Chevaux de route

12. Etalon tlo 4 ans et au (h^ssus 20
1 .'î. Etalon do 3 ans 12
1 4. Etalon do 2 ans S

1 5. Etalon de 1 an 6

16. Etalon de tout k<^e » . . Médaille.

17. pouliche (ou cheval hongre) de 3 ans 12

18. Pouliche (ou cheval hongre) de 2 ans 8
19. Pouliche (ou cheval hongre) de 1 an G

20. Poulain ou pouliche de 1898 4
21. Pairo de chevaux appareillés (hongres ou juments)

sous harnais , 12

22. < -heval (hongre ou jument) sous harnais 8

23. Jument (ou cheval hongre) de tout âge . . Médaille.

1-2 S
8 6

6 4

4 3

8 fi

6 4

4 3
3 mi

8 6
6 4

Classe 3.—Chevaux de carrosse

24. Etalon de 4 ans et au-dessus, IG mains et plus. . 20

25. Etalon do 3 ans 12

26. Etalon de 2 ans 8

27. Etalon de l an 6

28. Etalon de tout âge Médaille.

29. Pouliche (ou cheval hongre) de 3 ansl 12

30. Pouliche (ou cheval hongre) de 2 ans 8

31 Pouliche (ou cheval hongre) de 1. an 6

12 H
8 Û

6 4

4 3

8 6
6 4
4 3



"ÏT^;

3--

r: '

20

Skctiox. 1er 2e

32. Poulain (ou pouliche) de 1898 $4 $3
33. Piiini de cliovaux appareillés (hongres ou juments)

d'au moins li3 mains e* 3 pouces 12 8

3-1. Ch<îval (hongre ou juiiU;nt) sous liarnais 8 G

35, Paire de chevaux appareillés (hongres ou juments)

au-dessous de 15 mains et 3 pouces 10 7

G

4

: tav-

elasse 4.—Chevaux Hackney

3C. Etalon de 4 ans et au-dessus 20

37. Etalon de 3 ans 12

38. Etalon de 2 ans 8

39. Pouliche (ou cheval hongre) de 3 ans 12

40. Jument poulinière et sou poulain 15

41. Jument de tout âge Médaille.

Classe 5.—Chevaux de course {Standard bred).

12 8
8 6

G 4

8

10 (>

42. Etalon de 4 ans et au-dessus 20

43. Etalon de 3 ans 12

44. Etalon de 2 ans 8

45. Etalon de 1 an 6

46. Etalon de tout âge Médaille.

47. Pouliche (ou cheval hongre) de 3 ans 12

48. Pouliche (ou cheval hongre) de 2 ans 8

49. Pouliche (ou cheval hongre) de 1 an 6

50. Poulain (ou pouliche) de 1898 4

51. Jument (ou cheval fiongre) de tout âge..Médaille.

12 8

8 G

6 4

4 3

8 6

6 4

4 3

3 2

Classe 6.—Chevaux de chasse et de selle

52.

53,

54.

55
56.

Cheval de selle (hongre ou jument) 15

Chev tl de S'^lle pour dames, iiionté par une dame.. 15

Cheval de chasse (portant 210 Ihs) 15

Cheval de chassn (portant 154 Ibs) 12

Le meilleur saut' ur (cheval de selle ou de cliasse)

Médaille.

10 5

10 5

10 5

8 4
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3 $•2

S G

G 4

12 S

8 6

6 4

8

10 (J

12 8

8 G

6 4

4 3

8 G

6 4

4 3

3 2

10 5

10 5

10 5

8 4

21

Classe 7-—Chevaux de gros trait (pesant 1330 Ibs et au-dessus)-

Clydesdales et Shires

Sectiox. 1er 2e 2e

57. Etalon cl& 4 ans et au-dessus ;$20 $12 $8
58. Etalon de 3 ans 12 8 6
09. Etalon de 2 ans 8 6 4
60. Etalon de 1 an 6 4 3
61. Etalon de tout âge .Médaille

62. Pouliche de 3 ans 12 8 6

03. Pouliche de 2 ans 8 6 4
64. Pouliche de 1 an 6 4 3

65. Poulain (ou pouliche) de 1898 4 3 2

66. Jument de tout âge Médaille

Classe 8.—Chevaux de gros traits (pesant 1850 Ibs

et au-dessuS.) Sufifolks.

67. Etalon de 4 ans et au-dessus 20
68. Etalon de 3 ans 12
69. Etalon de 2 ans 8
70. Etalon de 1 an 6

71. Etalon de tout acre . . Médaille

72. Pouliche de 3 ans 12
73. Pouliche de 2 ans 8
74. Pouliche de 1 an 6

75. Poulain (ou pouliche) de 1898 4

76. Jument de tout âge Mé.laille

Classe 9.—Chevaux de gros traits (pesant 1350 Ibs. et

au-dessus). Percherons.

77. Etalon de 4 ans et au dessus 20

78. Etalon de 3 ans 12

79. Etalon de 2 ans 8

80. Etalon de 1 an 6

81. Etalon de tout âge Médaille

82. Pouliche de 3 ans 12

83 Pouliche de 2 ans 8

84. Pouliche de 1 an 6

12 8
8 6

6 4

4 3

a- 6
G 4

4 3

3 2

12 8
8 6

6 4

4 3

S 6

6 4
4 3

^t

m

•*l:'f
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8ecti'>n'. 1er

85. Poulain (ou rouliclu^) do 1898 ^4

86. Jument de tout âge Médaille

Z^

.Ç3

3o

Classe 10.—Chevaux de gros trait (pesant 1350 Its et au-dessu«)

Boulonnais

87. Etalon de 4 ans et au dessus 20

88. Etalon de 3 ans 12

89. Etalon de 2 ans 8

90. Etalon de 1 an G

•91. Etalon de tout ni;e Médaille.

92. Pouliche de 3 ans 12
"93. Pouliche de 2 ans 8

94. Pouliche de 1 an ('»

95. Poulain (ou pouliche) de 1898 4

90. Jument de tout âa;e Médaille.

12 8

8 (>

G 4

4 3

8 G

6 4

4
•>

Classe II.—Chevaux de gros trait (pessnt 1350 Ibs. et

au-dessus) Races non déjà spécifiées

Mi

97. Etalon de 4 ans et au-dessus. . , 20

98 Etalon de 3 ans 12

99. Etalon île 2 ans 8

100. Etalon de 1 an 6

101. Etalon de tout âge Médaille.

102. Pouliche de 3 ans 12

103. Pouliche de 'l ans 8

104. Pouliche de 1 an . . . 6

105. Poulain (ou pouliche) dn )898 4

lOC. Jument de tout âge Médaille.

2 8

8 6

6 4

4 3

8 G

6 4

4 .3

3 2

Classe IL—Chevaux de trait (au-dessous de 1350 Ibs)

;i
;

107.

108.

109.

110.

11 1.

Etalon de 4 ans et au dessus 20
Etalon de 3 ans 12

Etalon de 2 ans 8

Etalon de 1 an G

Etalon de tout âge Médaille.

2 8

8 6

G 4

4 3
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au-dessii«)

2 8
8 ()

6 4

4 3

8

6 4

4 .•î

12 8
8 6

6 4
4 3

8 6
6 4
4 3

3 o

2 8
8 6
6 4

4 3

23

Section. 1er

112. Poulicho (le 3 ans $12
113. Poulicli» de 2 ans 8
114. Pouliche «le 1 an G
115. Poulain (ou pouliche) de 1 898 4
1 16. Jument de tout âiçe Médaille.

Classe 13.—Chevaux Canadiens *

117. ïStalon de 4 ans et au-dessus 20
118. Etalon de 3 ans 12
1 19. Etalon fie 2 ans 8
120. Etalon de 1 an .' 6

121. PJtalon dtt tout âge Médaille.
122. Pouliche de 3 ans 12
123. Pouliche de 2 ans 8
124. Pouliche de 1 an 6
125. Poulain (ou pouliche) de 1S98 4

126. Juin?nt do tout â2;e Médaille.

2e 3e

m $t6

6 4
4 3
3 2

2 8

8 6
6 4
4- 3

8 6
6 4

4 3
3 2

Classe 14.—Ponies

12*. Etalon Shetland, de tout âge „« .')

I2J. Jument poulinièri! Shetland avec son poulain ô

12 J. Etalon Welch, de tout .'ige , .')

130. Jument poulinière Welch avec son poulain .'1

13 1. Etalon Exmoor, de tout â.;(! .5

132. Jument poulinii.ie Exmoor avec son poulain 5

133. Poney sous harnais 5

134. Poney avec son cavalier 5

3

3
3
3
3

3

3
3

* Cette classe comprend cette race 'ustique connue sous le nom de
" Chevaux canadiens," dont les piiuci >;ui.\ trjiits sont : tête? arabe, longue

oritii'Jre, lionne action • es genoux, qua-tie/s aiiondis. Cette race qui jouit

généralement d'une co.istitutioii robuste, descend des premières importa-

tions de la Bretagne et de la Normandie.

m

m
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2e SUBDIVISION.

ESPECE BOVINE

Co.MiTiJ.—M. I. X. Belleau, président, MM. N. Garneau, C. E. Levey

E. Biais, l'alybë Marquis, Dr Brophy.

Honoraires (.ritiscriptions : ôO cts par tête. Stalles grattâtes.

Faites vos inscriptions avant le lundi 5 septembre.

Les bêtes à cornes devront être rendues sur le terrain lo lundi 12

septembre 1898, à 10 heures a. m.

L'âge des animaux est calcule du 1er septembre de chaque annexe.

Eu faisant l'inscription, on devra donner le non» et l'adresse postale

du propriétaire, l'âge de l'animal et son numéro d'enregistrement dans le

livre de; çifénéalogie, s'il appartient à une race pure.

Les vaclies d(!vront être pleines ou donner c.u lait au temps de l'expo-

sition.

Dins la classe des Durliams, les animaux devront être enregistrés

dans le Dominion Short llorn Uerd Book, et dans la classe des Ayrshires

ils devront l'être dans le " C inadian " ou lo " Dominion Herd Records ".

Dans les autres classes de rices pures, l'exposant devra an temps de

l'exposition, produire un peditjree, et le certificat de son enregistrement,

dans un Herd Book.

Los vaches exhibées comme laitières devront être traites à sec pas

plus tôt que 7 heures du soir le jour qui précédera l'examen du jury. L^
surintendant veiile.a à l'exécution de cette condition.

Nul animal ne pourra concourir dans plus d'une section, excepîé pour
le concours du mâle ou de la femelle de tout âge ou pour celui au troupeau.

Les animaux seront exhibés dans la piste circulaire où ils seront conduits

sur ordre du surintendant.

Il ne sera accordé à aucune personne plus d'un prix dans une sectiou

dans laquelle il n'y aura qu'un seul concurrent.
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Les directeurs, s'ils le jugent convenable, pourront augmenter le nom-
bre des prix dans une section dans laquelle il y aura un nombre extraordi-

naire de concurrents.

Il sera loisible au comité exécutif d'accorder des prix spéciaux à des

races spéciales qui ne sont pas mentionnées dans cette liste, mais qui peu
vent être exhibés.

Classe 15.—Durhams.

Section. 1er

135. Mâle de 3 ans et au-dessus $25
1 36. Mâle de 2 ans 15

137 Mâle de 1 an 10

138. Mâle de tout fige Médaille

139. Femelle de 3 ans et au-dessus 20

lîO. Génisede2ans 12

141. (îénisse do 1 an 8

142 Veau de l'année ^

1 43. Femelle de tout âge Médaille

144. Troupeau (1 mâle et 4 femelles) '. 20

Classe 16.—Herefords.

Mâle de 3 tins et au-dessus 25

Mâle de 2 ans 15

Mâle de 1 an 10

Mâle de tout âo^e Médaille

Femelle de 3 ans et au-dessus 20

Génisse de 2 ans 12

Génisse de 1 an 8

Veau de l'année 5

Femelle de tout âge .Médaille

Troupeau (1 mâle et 4 femelles) 20

145.

146.

147.

148.

149.

150.

151.

152.

153.

154.

155.

156.

157.

158.

159.

Classe 17.—PoUed Angus

Mâle de 3 ans «.- au-dessus 25

Mâle de 2 ans 15

Mâle de 1 ans 10

Mâle dj tout âge Médaille

Fenielle de 3 ans et au-dessus, . c 20

2e 3e

$15 $10
10

»

6 4

12 8
8 5

5 4
4 3

12

12

8

15 10
10 6
6 4

12 8

8 5

5 4

4 3

î
S:

15 10 'M
10 6 *^:

3 4

12 8
X:

#

:iiW: -A^ï^Effiff".
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Sectiok. lei"

160. Génissft de 2 ans $12
161. Génisse de 1 an 8

162. Veau de l'année 5

163. Femelle de tout âge Médaille

164. Troupeau (1 mâle et 4 femelles) 20

165.

166.

167.

168.

169.

170.

171.

172.

173.

174.

Classe i8.-Galloways

Mâle de 3 ans et au-dessus 25
Mâle de 2 ans 15
.Mâle de 1 an 10
Mâle de tout âjfe Médaille

Femelle du 3 ans et au-dessus 20
Oénisse de 2 ans 12

Génisse do 1 an 8

Veau de l'année 5

Femelle de tout âge Médaille

Troupeau (1 mâle et 4 femelles) 20

175.

176.

177.

178.

179.

180.

181.

182.

i83.

184.

Classe 19.—Devon..

M&ie do 3 ans et au dessus 25
Mâle de 2 ans 15
Mâle de 1 an 10

Mâle de tout âge Médaille

Femelle de 3 ans et au-dessus 20
(rénisse de 2 ans 12

Génisse de 1 an 8

Veau de l'année 5

Femelle de tout âge Médaille

Troupe.'iu (1 mâle et 4 femelles) 20

Classe 20.—Aynhires'

18.*). Màh; d( .i ans et au dessus. . .

186. Mâlo 'je 2 ans
• ••••••••^«

lo

* Voir la liit<î des prix spîciaux.

2e

$8
ô

4

12

12

12

15

10

3e

.1^5

4

3

15 10
10 6

6 4

12 8
8 5

5 4

4 3

15 10

10 6

6 4

12 8

8 5

5 4

4 3

8

10
6
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^8
5

4

^5
4

3

12

15 10
10 6

6 4

12 8
8 5

5 4

4 3

12

15 10

10 6

6 4

12 8

8 5

5 4

4 3

12

15

10

10
6
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îBkcïiox. 1er

187. Mâle de 1 an $10
IHS, Mâlo de tout âge .Mculnille.

189. FiMiielle de 4 ans et au-dessu- 20
1 1) J. Fe'iielle de 3 ans : 12
1 !) l. (îénisso de 2 ans 8
i\)2. Génisse de 1 an , 5
li)."5. Veau de l'année 4
lî)4. Femelle de tout âge .MédaiMe.

11).). Troupeau : (1 mâle et 4 femel'es). 20

Classe 21—Jerseys ou Alderneys

190. Mâle de 3 ans et au-dessus 25
lî)7. Mâle de 2 ans 15

19S. Mâle de 1 an 10
19'.). Mâle de tout âge Médaille.

200. Femelle de 4 nos et au-dessus 20
201. Femelle de ." ans 12

l'02. Génisse de P uis 8
203. Génisse de 1 an 5

204. Veau de l'année 4
205. Femelle de tout âge Médaille.

20G. Troupeau (1 mâle et 4 femJles) 20

Classe 22 —Guernseys

207. Mâle de 3 ans et au-dessus 2.ï

208. Mâle de 2 ans 15

209. Mâle de 1 an 10
210. Mâle de tout âge Médaille.

21 1. Femoiie de G ans et au-dessus 20
2 1 •-'. Génisse de 2 ans 12

213. Génisse de 1 ans 8
214. Veau de l'année 5

215. Femelle de tout âge Médaille.

2 1 (5. Troupeau (1 ma le et i femelles) 20

Classe 23.—Holsteins

217. Mâle de 3 ans et au-dessus 25

218 Mâle de 2 ans 15

219. Mâle de 1 an 10

220. Mâle de tout âge . ...Médaille.

22 J. Fenielle de 4 ans et au-dessus. V. 20

2u 3o

$6 $4

12 8

8 ;")

5 4

4 3
• > •)

18

12

8

15 10

10 ()

() 4

12 8

8 5

.r> 4

4 3

3 2

^^'

15

10

10

6
.'fîf'.r

tj 4

12 8

8 5

5 4
-.

" '"4
-,

4 3 •«

15 10

10 6

G 4

12 8
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Î^ECTION.

222.

•1' 223.
%• 224.

k 225.

226.

1

,*"'
227.

J

1

4

t.

El*.

Foiuelle de .3 ans

.

Génisse do 2 ans .

Génisse de 1 an .

Veau de l'année.

.

Femelle de t »ut âî

I •- • ••••'

;e Médaille.

1er

112

8

5

4

20

« 8
5

4

3

12

\±

3»

8

15 10
10 6
6 4

12 8
8 5
5 4
4 3
3 ^

8

7. Troupeau (1 mâle et 4 femelles). . .

Clarse 24.—CanadSsns

228. Mâle de 3 ans et au-dessus 25

229. Mâle de 2 ans 15

230 Mi\le de 1 an 10

231. Mâle de tout âge Mevlaille.

232. Femelle de 4 ans et au-dessus 20"

233. Femelle de 3 ans 12

234. Génisse de 2 ans 8

235 (bénisse de 1 an 5

236. Veau de l'année 4

237. Femelle de tout âge Médaille.

238. Troupeau (l maie et 4 femelles) 2D/

Pour concourir les animaux devront cire enregistrés

dans le " Livre de Généalogie " provincial.

Classe 2S—Jerseys Canadiens. (*)

239. Mâle de 3 ans et au-dessus 25 15 10
240 Mâle de 2 ans iô 10 G
241. Mâle d<n an 10 6 4
242. Mâle de tout âge IMéclaille

243. Femelle de 4 ans et au-dessus 20 12 8
244. Femelle de 3 ans 12 8 5
245. Génisse de 2 ans 8 •'> 4
24G. Génisse de 1 an 5, 4 S
247. Veau de l'année , 4 3 2
248. Femelle de tout âge Médaille

249. Troupe m (1 mâle et 4 femelles).. .. 20 12 8

(*) En créant une classe pour les Jerseys Canadiiiiis la compagnie n'en-

tend nullement se prononcer sur la question débattue si lus Jerseys (!ani-

diens sont une race distincte ou une race croisée-.
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4

3

12

8

lie

5

:i

8

15 10
10 G
6 ^

12 8
» 5
5 -i

4 S
3 •>

8

10
6
4

8
5
4
3

8
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Classe 26.— Races croisées.

Section. Irr

îîr»0 Femelle de 4 ans et audessu.^ $20
251. Femello de 3 ans 12

252. Génisse de 2 ans H

253. Gënisse de l an 5

254. Génisse au-dessous d'un an 4

2.55. Femelle de tout âge Médaille

256. Troupeau (4 femelles) Médaille d'argent

Classe 27.—Bœufs de boucherie

257. Bœuf de 3 ans et au-dessus 12

258. Bouvillon au-dessous de 3 ans 8
259. Vache de 4 ans et au-dessus 12

260. Génisse au-dessous de 4 ans 8

261. Paire de tout ftge Médaille

Les animaux entrés dans d'autres classes ne p^iu-

vent pas concourrir c<)mme animaux gras.

Oasse 28. -Bœufs de travail.

262. Paire de bœufs de 4 ans,

263. Paire de bœufs de 3 ans,

264. Paire de bœufs de 2 ans.

sous joug

.

sous joug

.

sous joug

.

3e

2 * 8

8 5

5 4

4 3
3 2

8 G

6 4

8 G

6 4

lô 10 8

10 8 6

8 G 4

fnie ii'en-

ys ( 'uni-
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3e SUBDIVISION

ESPECE OVINE

CoMlTK :— ^l. J. A. Vcrmt, prtjsideat, MM. D. .McCulluin, AugUàttî

Talltot, Louis Duriiml, Pioirc Loitie et O. E. Talliot.

Faites vos inscriptions avaat le lundi 5 septembre.

Honoraires d'insoription : lîô cLt j.ar lHle. Stalles (p'atuites.

Eu faisant l'entrée il fiuit d'iniier le nom ut l'Hclresse postale- «tu

pt-opriétairp, ainsi que l'âye de rfuiiiiiiil.

Les femelles de deux ans et au-dessus denont avoir agiiielé ctït'o

année.

Si demande en est faite, Ifs exposants devront produire une déclara-

tion solennelle attesta'it que les animaux sont de l'âge déclaré par eux.

Lo numéro d'nscriptioti devra être placé sur l'animal et sur la stalle.

Les honoraires d'inscription doivent être payés pour tous les animaux
occupixnt des stiillcs.

Tous les animaux devront être sur le terrain le lundi, 12 septembre,

à 10 heures a. m.

Classe 19.- Cotswools

Skction 1er 2e 3e

265. Bélier de 2 ans et au-dessus $10 $8 .^6

266. Bélier de 1 an 8 6 5

267. Agneau 6 5 3

2G8. Deux brebis de 2 ans et au-dessus 8 6 5

269. Deux brebis de 1 an 6 5 3

270. Deux agnelles 5 3 2

Classe 30.—Leicesters

271. Bélier de 2 ans et au-dessus 10 8 6

272. Bélier de 1 an 8 G 5

273. Agneau 6 5 3

S
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uni, Angusttj

embre.

tuiten.

e postale- (fu

.•ii,MUî]é ctrt'o

une déclara-

par eux.

sur lu stalle.

les animaux

! septembre,

2e

6

5
6

5

3

3e

o

3
5
3
2

8 6
G 5
5 a
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fcJLCTDN. |,,C

274. Deux brebis do 2 dns ut plus J? S

275. D.iux breliis (1(> 1 an t)

276. Deux agruilios .j

Clasco 31. Lincoins

277. Bélier de 2 uns et nu-dessus 10
278. Bélier de l an S
2 ,'9. Aj iieau.

.
t;

280. Deux lirebis de 2 .ms et au-dnisus S
281. Deux brel)is de 1 an (?

282. Deux agnelles .">

Claae 3r.. - 3hr: pohires

283. Bélier de 2 ans et au-dessus/ 10

284. Bélier de 1 an S

285. Aynwau C>

286. Deux V'rebis de 2 ans et au-dessus <^

287. Deux brebis do 1 an . . 6

288. Deux ngnelles f)

Clasce 31.— S.tfordo

289. Bélier de 2 ans et au-dessus 10

290. Bélier de 1 an 8

291. Agneau 6

292. Deux brelii, de 2 ans et rsu-dessus 8

293. Deux brel.is du 1 an 6

294. Deux agnidlc. 5

Classe 34.-Southdown8

295. Bélier de 2 ans et au-dessus 10

296. liélier de 1 an 8

297. Agneau 6

298. Deux brebis de 2 ans et au-dessus 8

299. Deux brebis de 1 an 6

300. Deux agnelles 5

3

3o

* 5

3
•>

8 6

5
5 3

6 5

5 3
:\ •2

S 6

G fy

5 3

6 5

ô :\

3

8 6

6 5

ô 3

6 5

5 3
:\ o

8 G

6 5
5 3

() 5

5 3

3 2

:*>
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Clacse 30.—Autres races purss

301 Ik'lier (Uî J uns ot au-dessus 810
302. lîôlit'r de 1 .m 8

303. A;.,'npnu

304 Deux brebis de 2 ans «t au-dessus 8

30.'). iJeux hiebis do 1 an 6

306. Deu.\ a,i,'nolles 5

Crarse 36. Races orolsies a laine longue

307. Deux brebis do 2 ans et au-dessus 8

308. J)eux brebis de 1 an 6

309. Deux agnelles f»

Classo 37. !taceo croisées a laino courte

310. D'^ux brebis de 2 ans et au dessus 8 6

311. Deux brebis de 1 an 6 ')

312. Deux agnelles 5 3

3e

$ H $ ('>

r>

f) 3
r, F»

T) 3

6 5

J5 3
3 2

4e SUBDIVISION'

ESPECE PORCINE

Comité :—M. J. A. Verret, président, MM. D. MoCalluni, Aug. Talbnt,

Louis Durand, Pierre Lortie et (). E. ïalbot.

Faites vos inscriptions avant le lundi 5 S3pt3m>}r8

Honoraires (ïinspription ; 25 ct« par iùte. Slalles gratuites.

En faisant l'inscription, il faut donner le norn et l'adresse postale du
propriétaire, avec l'âge précis dvn animaux.
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f) 3

fi 5

5 3
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TonH 1«8 HUJotH (1« luces HtrkHliirP, (SuM'olk et York«lui« devront être

«nréj^ÎHtn's duni» le Canndinn Siiine. Ji'-cortl.

Sur (U'iimtHU», les exposunts devront piodHire «nd (UVlimition «oleu-

nolle utli'Htuiit qiu- It'urs iiiiiniiiijx Hont do IVi^'»' nuMitioiiiu' D»ir eux. Le
jury dovra voir à ce que les* utinniiux noient entrés dnn.s leurs Hection»

rcMiieotiveH.

Aucun lunnml ne «erii lulniis à concourir dans une section autre que
celle a88i;;née ù Hon Age.

Classe 38. Bcrkshires

Hection. 1er

.)13. Mille iiu-de.ssus do 1 :in sBlO

314. Mille entre fi et 1 '2 ini)i H

31.'). Mille au-do8s<>UK de «J mois .')

31 fi. Femelle au-dessus de 1 an 10

317. Femelle entre fi et 12 uioIh H
318. Vénielle au-dessous fie mois .')

319. Troupeau (l nij"ile et '2 teim^l'.es) 10

Classe 39 -Su.Tolks

320.

321.

322.

323.

324.

325.

326,

Mâle au-dessus de 1 an.

.

Mfilo entre 6 et 12 mois.

Mâle au-dessous de 6 mois

Femelle au-dessus de 1 an 10

Femelle entre 6 et 12 mois

Femelle au-dessous de 6 mois

Troupeau (1 mâle et deux femelles; 10

Classe 40.-Po!and Chinas

327. Mî'ile au-dessus d"iin îin 10

328. M i\le entre fi et' 1 lî niois '"*

329. Mâle au-dessous de 6 mois
•'''

330. Femelle au-dessus de 1 an 10

.''.31. Fenielie entre 6 H 12 mois *^

332. Femelle au-dessous de 6 mois •''

333. Troupeau (1 mâle et 2 femelles) 10

3

•)f. 3o

•i

3

s 5

10 8 5
8 n 3

5 3

10 8 fi

8 .') 3

.5 3

10 8

8 5
'j 3

3

8 .f»

ry 3

3

8

i'il^.n'AX^^^.'J,.
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Classo 48.—Yorkshires améliorés

Hection. 1er

334. MA^' îiu-dcssus (le 1 un .$10

335. Alâ e outre B ot 12 mois 8

336. Mâle au dessous de 6 mois . T)

337. Femclli Jiudessus de 1 an 10

338 Femelle (^utre 6 et 12 8

339. Femi'lle au-dessous de 6 mois .')

340. Troupeau (1 mâle et '1 femelles) 10

2c 3«^

% 8 ^ 5

5 3
3

8 5
5 a

Classo 42.-Tamwor!:h3

t :
I' 341. Mâle au-dessus de I an 10

342. Mâle entre 6 et 12 mois.- . . 8

343. Mâle au-dessous de 6 mois T^

344. FouHille au-dessus de 1 an 10

345. Femelle entre et 12 mois . 8

340. Femelle au dessous de G mois T)

o47. Troupeau (1 nifile et _' fen^elles) 10

S iy

.5 a
3

S r>

.5 3

3

Classe 43.—Duroc-Jerseys

348. .Mâle au-dessus de 1 an 10 8 5-

349. Mâle entre 6 et 12 mois 8 5 3
350. Mâb au-dessous de 6 mois ^ 3
351. Femelle au-dessus de 1 an 10 8 5
352. Femelle entre C et 12 mois 8 5 3
353. Femelle au-dessous de 6 mois 5 3

354. Troupeau (1 mâle et 2 femelles) 10 8

¥

Classe 44. - Chester Whito et autres races pures

355. Mâle au-dessus de 1 an 10
356. Mâle entre 6 et 12 mois 8

357 Mâle au-dessous de G mois 5

358. Femelle au-dessus de 1 an , 10
359 Femelle entre 6 et ] 2 mois S

360. Femelle au-dessous de 6 mois 5

361. Troupeau (1 mâle et 2 femelles) 10

8 5

5 3
3

8 5

5 3

3

8
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Classe 46.- Rocec cro'séG8( grandes races)

Section. 1er

362. IVmelle au-dessus do l an ,>i;lO

363. Femelle entie G et 12 mois 8
364. Femelle au dessous de 6 mois ^
365. Femelle de reproduction avec unp portée d'au

moins 4 nourrissons 10

2e 3e

5

3

$5
3

8

Classe 46.—Races croisées (petites races)

8 5
5 •i

3

8 r>

5 3

366. Femelle au-dessus de 1 an 10
367. Femelle eut' :i 6 et 12 mois 8
368. Femelle au l'.jtsous de 6 mois 5
369. Femelle de reproduction avec une portée d'au

moins 4 nourrissons 10

5

3

5e SUBDIVISION.

8 &
5 a
3
8 5
5 3
3

8

ANIMÂ.UX DE FANTAISIE.

Honoraires d'inscription : 25 centins par section.

Classe 47

8

5
3

8
5

3
&

5

3

6

a

Skction
370. Couple de furets ^'^

371. (!ouple de cochonb d'inde. "^

372. Couple de rats blancs. . .

373. Couple de souris blanches

374. Couple de marmottes ou

chiens de prairie

375. Couple d'écureuils noirs.

376. Couple d'écureuils blancs

377. Couple d'(;cureuils gris .

.

00
00
00
00

00

00
00

2 00

Sectiox

378. Couple d'écureuils rouges.$2 00
379. Couple d'écureuils volants 2 00
380. Couple d'écureuils renards 2 00
381. Lapins oreillards, mâle . . 2 00
382. Lapins oreillards, femelle 2 00
383. Lapins de toute autre va-

riété, mâle 2 00
384. Lapins de toute autre va-

riété, femelle 2 00

m

"^-i

^' j^-% à'^i^.^^ h!
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6e SUBDIVISION.

OISFAUX.

CoMiTF.—M. ( lis E. DubonI, président. MM. Vi<;tor ^'li.itoauvert,

A. E. Vullrrand, T. Gale, T. A. Poston et A. J. Turcotte.

Faites vos inscriptions avant le lundi 5 septemtre.

Uoiiora'i l'i s (finscrivt'uni : '?> vulins par section.— Piyenns : lô centin»

par section.

!i m

l^

En faisant l'inscription il faut mentionner le numéro de la classe et

de la section dans laquelle l'oiseau doit être entré,.

Ces oiseaux—ceux de combat exceptés—devront être exposés diwis leur

condition naturelle.

Sur chaque poulailler, casje ou spécimen, la pancarte seule df la com-
pagnie devra indiquer le numéro et la variété de l'espèce ; et, tant que le

Jury n'aura pas fait son rapport, il est strictement défendu d'afficher d'autre

carte quelconque.

Excepté pour la classe des oiseaux de fantaisie, la Compagnie d'expo-

sition de Québec fournira les cages, ainsi que la nourriture et la surveillance.

L'ixposition des volailles commencera le mardi 14 septembre, et toutes

les volailles qui doivent concourir devront être à leur place sur le terrain

avant 10 heures a. m., à défaut de quoi elles seront mises hors concouis.

Aucun oiseau ne sera admis s'il n'a son numéro dinscription.

Dans les seciions iwtir toute antie v n'iet(\ It-s oiseaux doivent être de
pu: sang.
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Eaux Minérales
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Jïledaill'eg, Premier prix et Diplomeâ

ACCORDES POUR QUALITÉ SUPÉRIEURE
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.-'EINTRES'

TcupiaaeriAS, ^Bixil&s,

4r 80ULIOT 5 #

DECORATEURS
et DOREURS

MABOHANDS DE

S^etntuureSi Yerrtis,

S^lctteCRjCLaB, ^trotra,

MoTzlizres, etc.

402-404-406408410

RUE ST-JOSEPH, BOULEVARD LANGELIER

Q;TJBBH10

L.'^Telephon« 2284

<l£4K«!:-<E4eSBB?



lERvais

t DOREURS

îi'^^tr:-?;-^

9 •

:rozrs,

Zizres, etc.

ANOELIER

slephon« 2284

3i^JLJSra'P'.^OTTJieiEISS

DE CHAUSSUEES,

m/rchands

DE CLAQUES EN GROS

Manufacture et Bureau :

COIN DES BUES COLOMB ET VOLTIGEURS

SAINT-ROCH.

S8, RUE D'ALHOUSIE, BASSE-VILLE

'''

'V3Î

Fabricants de la célèbre chaussure pour laquelle la médaille

d'or offerte par l'honorable Jos. Shehyn à TExpositioii

Provinciale de 1894, leur a été décernée.

TÉLÉPHONES:

Manufa4ituref 2048,

Succursalef 101,

r^isp*^
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-

St-Booli,

^ ^ Soieries, Vehurs,
Etoffes à B^es,

,

Indifines, FhfieUes,
Cotonna4^,

Dentelles, Broderies,

Gants, Ba$,'Ltngeiie,

Ouvrage dp Fantaisie,
t^ tî -^

Biwuteries, Doublures,^
Articles de TotleUe,

Tapis, Frelarts.
. „^

Tapisseries, Rugs,
.

Garnitures de Maison,
Couchettes de fer

^

HARPES FAITES ! CHAPEAUX l CHAUSSURES I

Départcmciit de Fourrures vWWc à l'année.

MfilMSTIS ET TMUEURS

UM sEiJi* FBix Feu» -roc»

iff^. .«iAtià nos client» d« nous ittfonnér dé tout rnando» d'égK*i^ott«^politeiW

m
î^^jgadJg^qWi'*^*'^'*'*^'^'^^

.>:SÀ^SS>«»*
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PRIMES REGULIERES DE L'EXPOSITION

Valalllea, Poalets, Dlndeii, Oies. CannrdH et Oiseanx de Fautnlate

1er

Pour le meilleur coq %-2 00
Pour la meilleure poule 2 00
Pour le uieilleur poulet ^00
Pour la meilleure poulette 2 00
Cayes d'Elevage 2 50

Pigeons

Pour le ineilleur indle Si 00
Pour la meilleure /.miellé 1 00

Classe 48.-Vomille8

A. Races américaines.

2«

8/ 00
1 00
1 00
1 00
1 50

50c
50e

Section.

385.

386.

387.

388.

389.

39C.

391.

392.

393.

394.

395.

396.

407.

408.

409.

410.

411.

412.

413.

Plymouth Rocks, coq

Plyinouth Rocks, poule ,...,.

Plymouth Rocks blancs, coq. . .

Plyinouth Rocks blancs, poule ,

Plymouth Rocks chamois, coq.

Plymouth Rocks chamois,poulc

Javas noirs, coq

Javas noirs, poule

Javas rJe toute variété, coq. . . .

Javas de toute variété, poule..

Wyandottes noirs, coq

Wyandottes noirs, poule

8KCTI0N.

307. Wyandottes blancs, coq

39S. Wyandottes blancs, poule

399. Wyandottes à rai ^s dorées, ooq

.

400. Wyandottes à rn.(;sdoroes,poule

401. Wyandottes à raies d'arj^ent,

coq

402. Wyandottes à raies d'argent,

poule

403. Wyandottes chamois, coq

404. Wyandottes chamois, poule . . .

405. Doniiniques, coq

406. Dominiques, poule

B Races asiatiques.

Br.ihmas foncés, coq I 414.

Brahmas foncées, poule i 415.

Brahmas clairs, coq ! 416.

Brahmas clairs, \>.y.\\e 417.

418.

419.

coq . . . 420,

Langshans, coq .

Langshans, poule

Cochinchinois chamois,

Cochinchinois chamois, poule..

Cochinchinois perdrix, coq....

Cochinchinois perdrix, poule...

Cochinchinois blancs, coq

Cochit\chinois blancs, poule. .,

Cochinchinois noirs, coq ....«•
Cochinchinois noirs, poule ..,,

-i«
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C. Rnci'.n (lu bassin de la Méditerrannée.

421 . Legliorns blancs, coq

422. Lpj^lioi-ns blancs, poule

423. Leghoriis bruns, coq

42-t. Leghorns bruns, ooule

425. Leghorns bruns à crêtes roses,

coq

Legliorns bruns à crêtes roses,

poules

Leghorns blancs à crêtes roses,

coq

42«;.

427.

428. Lf'gliorns blancs à crêtes rose*,

poul

429. Leghorns chamois, cpq . .

.

430. Leghorns chamois, poule.

431. Leghorns noirs, coq. . .

.

432. Leghorns noirs, poule....

433. Espagnols, coq
434. Espagnols, poule .

.

435 Andalousiens, coq

436. Andalousiens, poule. . .

.

437. M inorques aoirs, coq . . .

.

438. Minor((ues noirs, poule..

.

439. Minorquos blancs, coq...

440. Minorques blancs, poule.

D. Kaces polonaises.

441 . l'olouais noirs à crêtes blanches,

C0(]

442. Polonais noirs à crêtes blanches,

poule

443. Polonais blancs, coq

444. Polonais blancs, poule

445. Polonais argentés, coq

44H. Polonais arijentés, poule

447. Polonais dorés, coq

448. Polonais dorés, poule

449. Polonais à raies chamois, coq..

450. Polonais à raies chamois, poule..

451. Polonais sans crêtes, de toute

couleur, excepté blancs,coq.

452. Polonais sans crêtes, d. toute

couleur, excepté blancs

poule

453. Polonais de toute autre variété,

coq

454. Polonais de toute autre variété,

poule

-A'. Racés allemandes.

&'--

'*#
*-

455. Hanibourgs noirs, coq

456. Hanibourgs noirs, poule

457. Hanibourgs à raies dorées, coq.

458. Hambourgs à raies dorées, poule
45i* Hanibour<rs à raies d'argent, coq
460. Hanibourgs à raies d'argent,

poule

461. Hanibourgs émailiés d'or, coq.

.

462. Hambourgs émailiés d'or, poule.

463. Hambourgs émailiés d'argent,

coq

4G4. Hanibourgs émailiés d'argent,

poule

465. Red Caps, coq
1^66. Red Caps, poule

467. Houdans, coq . .

,

468. Houdan.s, poule

469. Laflèches, coq. .

/'. Race» françaises.

470. Laflèches, poule. . . .

471. C-'ève-Cœurs, coq .

.

472. Crève-Cœurs, poule.

*p4fMi^
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G. Races anglaises

473. Dnrkinafs blancs, ooq . . . ,

474. Dorkin/ifs Mancs, poule. . .

475. Dorkings gris argent, coq.

47G. Dorkings gris argent, poule.

477. D n-kiiigs foncés, coq

478. Dorkings foncés, poule ,

H. VolaiU.ts et Bantama de Combat

479.

480.

481.

482.

483.

484.

485.

486.

487
488.

489.

490.

491.

492.

493.

Games
Qamos
Oames
Games
Games
Games
Games
Games
Gamos
Oames
Games
Games
Games
Games
Games

coq

blancs, cocj

blancs, poule

rouge-noirs, cocj

rouge-noirs, poule

rouge-bruns, L!oq

rouge-bruns, poule

duckvving, co(j

duckwing, poule

pile, coq

pile, poule

Sumatra, coq

Sumatra, poule

indiens, coq

indiens, poule. .

de toute autre variété

494. Games do toute autre variété,

poule

495. Game Baiitauis blancs, coq

496. Game Bantanis blanc, poule. .

.

'197. Game Bantams rouge-noirs, coq

498. Game Bantams rouge-noirs,

poule

499. Game Bantams rouge-bruns,

coq
500. Game Bantanis rouge-bruns,

poule

ôOl. Game Bantams duckwing, coq.

502. (iaine Bantams duckwing,

poule ;

503. (iame Bantams p^le, coq

504. Game Lantams pile, powle

/. Autres Bantams

d'or, poule.

5 d'argent,

s d'argent,

505.

506.

507.

508.

509.

510.

511.

512.

513.

514.

Bantams Sebriglit dorés, coq. ..

Bantams Sebriglit doré.s, poule..

Bantams Sebright argentés,

coq

Bantams Sebi'iglit argentés,

poule

BantanivS .i aponais, coq

Bantams Japonais, poule

Bantams cocliinchinois, coq.. . .

Bantams cochinchinois, poule ..

Bantams Polonais, coq

Bantams Polonais, poule

515. Bantams noits, à crêtes roses,

coq ,

516. Bantams noirs, à crêtes roses,

poule

517. Bantams blancs, ù crêtes roses,

coq

518. Bantams blani^s, à crêtes roses,

poule

519. Bantams toute autre variété,

coq

520. Bantams toute autre variété,

poule

Classe 49.—Poulets et poulettes.

A. Races américaines.

521.

522.

Plyraouth Rock.s, poulet
|

523. Plymoutii Rocks blancs, pou-

Plymouth Rocks, poulette . . . .
i

let . . . ,

t

...flfc.}<
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524. PlymouthBocksblancSjpoulette
625. Plymouth Kooks chamois, pou-

let

526. Plymouth Rocks chamois, pou-

lette

527. Javas noirs, poulet

528. Javas noirs, poulettp

529. JavHS de toute autro variété,

poulet

530. Javas de toute autre variété,

poulette

531. Wyandottes noirs, poulet

532.

533.

534.
53,-^

536.

537
ô3H.

539.

540.

541.

542.

Wyandottes
Wyandottes
Wyandottes
Wyandottes
Wyandottes
Wyandottes
Wyam lottes

Wyandottes
Wyandottes
Doininiques,

Douiiniques,

noirs, poulette . ..

blancs, poulet. . .

blancs, poulette.

.

argentés, poulet. :

.

argentés, poulettft.

dorés, poulet

dorés, poulette. .

.

uhamoi^:, poulet .

.

chamois, poulette.

poulet

poulettes

B. Races asialtiquis.

543. lîrahmas foncés, poulet

544. Bralimas foncés, poulette

545. Brahntias clairs, poulet

546. Braliiuas clairs, poulette

547. Lanijslians, poulet

54H. Langslians, poulette

549. Coc'li inchinois chamois, poulet..

5.50. Cocliinchinois

551. Cochinchinois

552. Cochinchinois

553. Cochinchinois

554. Cochinchinois

555. Cochinchinois

556. Cocliinchinois

chamoi8,poulette

perdrix, poulet.

.

perdrix, poulette

blancs, poulet. . .

blancs, poulette.,

noirs, poiilet.. . .

noirs, poulette...

C. Jiaces du bassin de la Méditerranée.

557.

558.

559.

560.

561.

562.

563.

654.

L» ghorns blanc, poulet

Leghorns blancs, poulette

Legliorns bruns, poulet

Leghorns bruns, poulette

Leghorns brun?, à crêtes roses,

poulet

Leghorns bruns, à ci'êtes roses,

poulette

Leghorns blancs, à crêtes roses,

poulet

Leghorns blancs, à crêtes roses,

poulette

565.

566.

567.

568.

569.

570.

571.

^72.

573.

574.

575.

.516.

Legho» ns chamois, poulet . .

.

Leghorns chamois, poulette.

Leghorns noirs, poulet

Leghorns noirs, poulette,.

.

Espagnols, poulet

Espagnols, poulette

Andalousiens, poulet

Andalousiens, poulette. . . .

Minorques noirs, poulet.. . .

Minorques noirs, pouh^tte.

.

Minorques blancs, poulet..,

Minorques blancs, poulette.

D. Jiaces polonaises.

fill. Polonais noirs, à crêtes blan-

ches, poulet.

57'8. Polonais noirs, à crêtes blan-

ches, poulette

579. Polonais blancs, poulet

580. Polonais blancs, poulette..,

581. Polonais argentés, poulet , .

.

582. Polonais argentés, poulette

,

583. Polonais dorés, poulet

584. Polonais dorés, poulette ....

.«. <.î ,A<**,ï
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oulette. .. 585
poulet. . .

poulette.

.

586
s, poulet. .

.

s, poulet tf. 587
oulet

)oulette. .

.

, poulet ..

, poulette.

« 591.

592.

593.

594.

1 s,poulette
X, poulet,

.

595.
s, poulette

, poulet. . . 596,

, poulette..

soulette...

«03.

604.
ulet

[

,

605.

Polonais k raies chamois, pou-
lot

Polonais h raies chamois, pou-
lette

Polonais sans crôte, de toute

couleur, excepte blancs, pou-
let

588. Polonais sans crête, de toute

couleur, excepte I)lanc8, pou-

lette

589. Polonais de toute mitre variété,

poulet

590. Poloiuiis de toute autre variété,

poulette

E. Races uUeinandea.

Hambourgs noirs, poulet

Hanibourgs noirs, poulette ....

Hambourgs à raies dorées, pou-

let

Hambourgs à rait's do»'ées, pou-
lette

Hainbourffs à raies argentées,

poulet

Hanibourt.'s à raies argentées,

poulette

597. Hambourgs émaillés dTor, pou-

let

598. Hambourgs émaillés d'or, pou-

lette

599. Hambourgs émaillés d'argent,

poulet

flOO, Hambourgs émaillés d'argent,

poulette

601 . Red Caps, poulet

GO'J. R(îd Caps, poulette

/', Races j'i'am^aises.

Houdans, poulet. .

Houdans, poulette

.

Latlèche, poulet.

.

606. Laflèche,. poulette . . . .

607. CrèveC(Jti"'«, poulet..

608. Crève-Cœurs, poulette

609.

GlO.

611.

615.

616.

617.

618.

619.

e20.

621.

622.

623,

624,

G. Races anylaises.

Dorgings foncés, poulet 612. Dorkings gris argent, poulette..

Doi kings foncés, poulette,

Dorkings gris argent, poulet..

,

613. Dorkings blancs, poulet.

614, Dorkings blancs, poulette.

H. Volailles et liantanis de cumbaf.

Games blancs, poulet

Gr )S blancs, poulette

Games rouge-noirs, poulet

Game.s rouge-noirs, pou.ette. . .

Games rouge-bruns, poulet

Games rouge-bruns, poulettcî.,

Games duckwing, poulet

Games duckwing, poulette

(Marnes pile, poulet

Games pile, j;oùlette

625. Gauies Indien.s, poulet

626. Games Indien, poulette.

627. Games Sumatra, poul«-t

628. Games Sumatra, poulette

629. Games de toute autrcî variété,

poulet

630 Games de toute autra variété,

poulette

631, Game Bantams blancs, poulet.

632. Game Bantams blancs,poulette.

<

•^r-
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633. OuiiK» HantftniH rongo noirs,

poulet

634. Gnnie HiintaiiiH rougo-noirs,

poiil(!tte

63.'). CJariie Hantams rou^o-l^runs,

fi36. Ouriie Hautains rouge-bruiis,

poulette

G37. (^anio Rantams duokwing,
poulet

Ct^S. Gauiu itantains duckwiiig, pou-

lette

(53!). (laiiio BantaiiKS pile, poulet.. .

.

G40. Game Bantums pile, poulette..

/. Autres HantauiH.

lot.

041. (Jame Biintains S'3briplit dorëa, 1049. Gauie Bautanis Polonais, pou-

poulet

()42. Game Biintums Sebright dores,

poulette

043. Gattio Bantams Sebright ar-

gentés, poulet

644. Garae Bantams» Sebright ar-

gentés, poulette

645. (ianie Rantams Japonais, pou-

let

646. Game Banlams Japonais, pou-

let

647. (Jame Bantams Cooliinchinois,

poulet

648. Ctame Bantunis Cocliinchinois,

poulette

O.'iO. CJamo Bantams Polonais, pou-

lette

651. (îunie Bantanjr, noirs, à crt^tes

roses, poulet

652. Game Bantams noirs, à crfites

roses poulette

653. Game Bantams blancs, à crêtes

rose.s, poulet

654. Game Bantams blancs, à crêtes

roses, poulette

655. Game Bantams, de toute autre

variété, poulet

656. Gamo Bantams, de toute autre

variété, poulette

Classe 50.-Cages d'élevage

Chaque cage renfermant 1 tndle et 3femelles

Honoraires d'inscriptions : ^1.00 chaque section.

;:..)&'

657. Plymoutli Rocks.
658. Javas
659. Wyandottes . . . .

660. Dominiques . , .

.

661. Brahmas
662. Langshans
663. Cochincliinois . .

.

664. Leghorns
665. Espagnols ... .

666. Andalousiens...

.

667. Minorques

668. Polonais

669. Hambourgs
670. Red Caps
671. Houdans
672. Laflèche

673. Crêve-cœurs

674. Dorkings
6" 5. Volailles et Bantams de com-

bat

676. Autres Bantams



(iuckwing,

winp, pou-

poulet. . .

.

poulette..

onaiu, pou-

onais, pou-

rs, à crôtes

rs, à crAtes

ics, à crêtes

ics, à crêtes

toute nutre

toute nutre

is de com-
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Clasto 01.- Pigeons

Honoraire» d'inHcriptiou : l't oentinn

chaque.

Les crtge» pour pigeoijH seront four-

iiios par In coinpngnie ; les exposants
devront avoir une marque privre .sur

li^urs pigeons ntiti de pouvoir facile-

ment les identifter.

a. Les volants (Carriern).

077. Carriers anglais, noirs, mâle...

(57H. Carriers anglais, noirs, femelle.

G71). Carriers anglais', bruns foncés,

mâle
080. Carriers anglais, bruns foncés,

femelle

081. Carriers anglais, de toute autre

variété, mâle

082. Carriers iingliis, dj toute autre

variété, femelle

/>. Les (jrosscs ffonjes on boulants

(Poufers).

08li. Boulants bleus, mâle

084. Boulants V)Ious, femelle

)8.1. Boulants noirâ, mâle
086. Boulants noirs, femelie

087. Boulants rouges ou jaunes, mule
088. Boulants rouges ou jaunes,

femelle

089. Boulants blancs, mâle
01)0. Boulants blancs, femelle

c. Pigeons de harberie (Jinrbu).

()91. Barbes noirs, mâle

()92. Barbes noirs, femelle

<î93. Barbes bruns foncés, mâle

094. Barbes bruns foncés, femelle. .

.

095. Barbes de toute autre couleur,

mâle
G9G. Barbes de toute autre couleur,

femelle

d. Les riifhitlanls (Tnmblers) à b-.c

court (ëkort/nod).

097. Culbutants almond, mâle

098. Culbutants almond, femelle. .

.

0i)9. Cull>utants a bec court, do toute

autre varit^té, mâle

700. Cull)utant8 à bec court, de toute

autre variété, femelle

''. Li's cuibninnts (Tnmhlers) à long

bec (long/aceil).

701. CuHmtants, chauves ou barbus,

mâle
702. Culbutants, cliauveii ou barbus,

femelle.

70.*i. Cull)utants à long bec, de toute

autre vaiiété, inâ! i

704. Culbutants à long l)ec, de toute

autre variété, femelle

/. Les Jacobins.

705. Jacobins rouges ou jaunes,

mâle

706. Jacobins rouges ou jaunes,

ft nielle

707. Jacobins blancs, mâle

708. Jacobins blancs, t'enielle

709.' Jacobins 'ie toute autre cou-

leur, mâle

710. Jacobins de toute autre cou-

leur, femelle

g. Les pigeu 'hiboux.

711. Hiitoux anglais, bleus ou argen-

tés, mâle

712. Hiboux n'u;lais, bleusou argen-

tés, f-'emelle

713. Hiboux anglais, de toute autre

couleur, mâle

714. Hiboux anglais, de toute autre

couleur, femelle

715. Hiboux africains, bleus ou ar-

ijentés, mâle

1*
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ii If r-

i
*

716. Hiboux africains, bleus ou ar-

gentés, femelle

717. Hiboux africains, de toute cou-

leur, mâle

718. Hiboux africains, de tout»- cou-

leur, femelle

h. Les jùtjeoas russes i^7Vuvi])eters.)

71iK Trump^ters russes, mâle
720. Trunipeteis russes, femelle. . .

.

i. Trenihlenrs ou queues de paoïi

(Fantails.)

721. Trembleurs bleus ou argentés,

niàle

722. Trembleurs bleus ou .irgeiités,

femelle

723. Trembleurs blancs, mâle
72-1. Trembleurs blancs, femelle. . .

.

725. Trembleurs de toute autre cou-

leur, mâle
7 26. Trembleurs de toute autre cou-

leur, femelle

./. Les pigeons cravatés { Turhits.)

727. Cravatés louges ou jaunes, mâle
72S. Cravatés rouges ou jaunes, fe-

melle ,

729. Cravatés noirs ou nrutis, mâle
730. Cravatés noirs ou bruns, femelle

731. Cr.ivatés toute autre couleur,

mâle

732. (Cravatés toute autre couleur,

femelle ....

733. Blondinettes, mâle
734. Blondinettes, femelle

73r>. Satinettes, mâle
736. Satinettes, femelle

737. Archanges, mâle
738. Archanges, femelle

739. Hirondelles rouges ou jaunes,

mâle

710. Hirondelles rouges ou jaunes,

femelle

741. Hirondelles de toute autre cou-
leur, mâle

742. Hirondelles de toute autre cou

leur,femelles

743. Nonnains de toute couleur,

mâle
744. Nonnains de toute couleur,

femelle

k. Les pif/eons d'Anoers (Antwerp)'

74.5. Anvers à bec court, argentés»

bruns foncés ou Meus, mâle
746 Anvers à i)ec court, argentés,

bruns foncés ou bleus, fe-

melle

717. Anvers à bec court, toute autre

couleur, mâle
748. Anvers à bec court, toute autre

couleur, femelle

749. Anvers à long bec, argentés ou
bruns foncés, mâle

7.')0. Anvers à long bec, argentés ou
bruns foncés, femelle

751. Anvers à long bec, bleus ou
noirs, bigarrés, mâle

752. Anvers à long bec, bleus ou
noirs, bigarrés, femelle ....

/. Les dragons.

753. Dragons bleus, blancs, rouges

ou jaunes, mâle
754. Dragons bîeus, blancs, rouge»

ou j.*unes, femelle

755. Diagons, toute autre couleur,

mâle
756. Dragons, toute autre couleur.

femelle

m. Les piçeons voyageurs.

757. Pigeons voyageurs, bleus, rouges

ou bruns, mâle
758. Pigeons voyageurs, bleus, rouges

ou bruns, femelle



e autre cou-

;e autre cou

te couleur,

ite couleur,

g (Antwerp)'

rt, argentés»

hleus, mâle
rt, argentés,

ou bleus, fe-

t, toute autre
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argentés ou
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, argentés ou
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)ec, bleus ou

3, mâle
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.
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lelle
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760. Pigeoins voyageurs

7')9. Pigeons voyageurs de toute

autre couleur, mâle. ...

de toute

autre couleur, femelle ....

701. Toute autre variété non indi-

quée sur cette liste, mâle. .

762. Toute aiitre variété non indi

quée sur cette liste, femelle

Classe 52.-Dindes

76.3. Dindes bronzés, mâle
764. Dindes bronzés, femelle

765. Dindes blancs, mâle
766. Dii\des V)lanc;, femelle..

707. Dijides de toute autre vai iété,

mâle
7GiS. Dindes de tonte autre variété,

femelle

Classe 53.-Dindons

769. Dindons bronzés, mâle
770. Dindons bronzés, femelle....

771. Dindons blancs, mâle
772. Dindons blancs, femelle

773. Dindons de toute autre variété,

mâle
774. Dindons de toute autre variété,

femelle

Classe 84.-Oies

775. Oies Embden, mâle
776. Oies Embden, femelle

777. Oies Toulouse, mâle
778. Oies Toulouse, femelle

779. Oies Chinois, mâle
780. Oies Chinois, femelle

781. Oies de toute t'utre variété,

mâle
782. Oies de toute autre variété,

femelle

Classe 8B-Oiès de 1808.

783. Oies Embden, mâle

784. Oies Embden, femelle ..*•••.•

785. Oies Toulouse, niâle

786. Oies Toulou.se, femelle

787. Oies de toute autre variété,

mâle
788. Oies de toute autre variété,

femelle

Classe 56.-Canards

789. Canards Rouen, »nâle

790. Canards Rouen,- femelle
"91. Canards Aylesbury, mâle
792. Canards Aylesbui-y, femelle. ...

79.}. Canards Pékin, mâle

794. Canards Pékin, femelle

795. (^anards Cayuga, mâle
790. Canard.s (!ayuga, feuidle

797. Canards à crêtes blanches, mâle
798. Canards à crêtes blanches, fe-

melle

799. Canards de toute autre variété,

mâle

800. Canards de toute autre variété,

femelle .

Classe 57. -Canards de 1898

801. Canards Rouen, mâle
802. Canards Rouen, femelle

803. Canards Aylesbury, mâle
804. Canards Aylesbury, femelle . .

.

805. Canards Pékin, mâle
806. Canards Pékin, femelle

807. Canards Cayuga, mâle
808. Canards Cayuga, femelle

809. Canards à crêtes blanches, mâle
810. Canards à crêtes blanches, fe-

melle

811. Canards de toute autre variété,

mâle
812. Canards de toute autre variété,

femelle

Classe 58.—Oiseaux de fantaisie

813. Couple de Pintardes

814. Couple de Faisans anglais.

815. Couple de Faisans dorés .
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SIO. Couple (le P'aisaiis» ar.içoiiu^s. . . 82^.

S17. Couple (le Faisans Albino. . . .

H18. C()upl(! (le Faisans rini; noclc. . 825.

811). Couple do Faisans Hini.ilavvns 820.

827.

828.

829.

82U. Couple de Faisans la,dy AniluTst

821. Couple de Faisans llceves

822. Coujjle de Canards, mandarins

823. Couple de Canards, Carolina. . 1 830
1831

T'ouple de Cailles, espèce vul-

gaire

Couple de Cailles de Californij^

(youple de Peidrix

Couple de Poules de prairie. . .

Paon blanc

Paon ordinaire ,

Cygne blanc

Cygne noir

Deuxième Division

PRODU LT8 DE LAFEEM

E

1ère SUBDIVISION

PRODUITS AGRICOLES

COMITE.—dis E. Roy, président, Jos. Girard, M. P. P., Dr
Grignon, D. Bell, T. Forsyth, S. Sylvestre.

Faites vos biserlptioiiH avant le lundif 5 septembre

Honoraires d'inscriptions : pour 10 inscriptions et moins, 50c,-

—pour 10 à 15 inscriptions : $1.00;— pour plus de
15 inscriptions : $2.C0

Tout grain, graine ou autre produit agricole devra être le produit de la

dernière récolte.

En faisant leurs inscriptions, les exposants devront mentionner les

noms de la variété qu'ils exposent.
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L'oxpoS'Mit do f.'UDlUîï-raciiios d-vra c;iîrtifit,'r qu'il le.s u cultivées en
plein cliainp.

Tous les échautillo...-, ùcîvront i^tie rendus dans lu bâtiment, le lundi
2 septembre à 10 lu ures a. m.

Aucune autre farto (juc eoUo de 1 i compacçnie ne puut ctie attachée
aux articles entiées pour concoure.

Classe 59. CTéréales.

Skction. 1er 2e 3e
832. Blé d'automne, f,? niinuts) $ 'y $ 3 § 2
833. Blé du printtunps, Fife, ( ,J niirofs) ... .j 3 2
834. Blé du printemps, sans barbiîs, variété tiuelconque

^J miiiotx) ,") 3 2

835. Blé du printemps, blanc de Russie, ( ,i minois) .... ;') 3 2
836. Blé du printemps, à bai-bes, (/.' iniaots) b 3 2
837. Orge à 2 ransfs, (;.' minotH) .') 3 2
838. Orge à 4 ou (5 rangs, (;? minutai) 'y 3 2

839. Seigle du printemps, \2 iaiv,olx) ô 3 2

840. Avoiiie blanclie, (J iiniir'i^) b 3 2

841. Avoine américaine, Banner, ( .J ininuis) !) 3 2

842. Avoine noire, ("J miiuits) 5 3 2

843. Sarrazin noir, (J inino/n) ') 3 2

Classe CO. Légumineuses.

84 1. Lentilles, (S mhwtx) 4 2 1

845. Fois blancs-petits-des champs, („^ /uivtoî'.s) 4 2 1

84G. Pois bleus -petits/'-^ minots) 4 2 1

847. Pois Alarrowfat (blancs), (2 minots) 4 2 1

848. Pois Marrowfat (oui noir), (:i miiiutsj , 4 2 1

849. Fèves blanches (petites), des champs, {^J iniuots). .4 2 1

850. Fèves blanches (grosses), des champs, (.* /niîto^s'j. . 4 2 1

851. Fèves à cheval, ( J uiitiot) 4 2 1

Classe 61. Crains en garbes, foin pressé et produits de silos.

852. Trois gerbes de lile d'automne 3 2 1

853. " " de seigle d'automne 3 2 1

854. " " d'orge d'autonnne 3 2 1

855. " ' de blé du printemps 3 2 1

850. " " d'orge du printemps 3 2 1

857. " " d'avoine blanche 3 2 1

858. " " d'avoine noire 3 2 1

859. Trois tresses de blé d'inde blanc en épis 3 '^, 1

860. Trois tresses de blé d'inde jaune en épis 3 2 1
Mi
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8()1 . ïiois h.-illt's (lo foin prfssé 3

862. Six tiires de blé d'inde pou'/ ensiL.ige o

863. McillHUic collection <I(î lilé d'irde pour ensillage cinq va-

riétés correctement nommes, do cinq

tiges chaque 5 3 2

N. B.— Li biiae des'gerbe-i ne (U vni d'as avoir moins de lô pouces do diamètre.

Classe 62. -Cr-^lneË dco Champs.

804. Griiiiie de mil, (^ minots),, h

865. (jrrnine de trèHe rouges.f'^^ minots) 5

8G6. Graine de l'in, {,* imvois) 5

867. Graine de chanvre, (itu demi niinot) 1

868. Graine do millet, [un ifeini minât) 4

809.

870.

871.

872.

873.

874.

875.

876.

877.

878.

879.

880
881,

882.

883
884,

885.

b86,

887
888
889,

890
891,

892.

Classe 63.—Racoltes-Racines.

Pommes de terre— Early Freeman,! panier d'un miuot.
" " Early'Gem. " "

.

" Early Puritan, " "
.

•• " Beauty de rHébron, " '•
.

" Early Hcse. • "
.

Rura New-Yorker,
^V>. 2

" Lee's favorite,

" Stray Beauty,
" Garnet Chili',

" toute autre variété,

Collection de lO'variétés de pomme de terre (chaque va-

riété comprenant 10 échantillons^ le tout provenant

de la culture de l'expo ant. (Un exposant ne peut
remporter qu'un seul prix dans cette section.)

Choux de Siam, 6 racinex

Navets de Suède, collet pourpre, 6 racines

Navets de Suède, collets verts, 6' racines

Navets globe blanc, 6 racines

Navets jaunes d'Aberdeen, collets verts, racines

Carottes longues, rouges, l;i racinns

Carottes ileun-longues, rouges, l,i racines

7. Carottes Belges blanches, 12 racines

,

l(

.1

t(

(I

(I

(1

11

Carottes, intermédiaires ou des Vosges, 12 racines.

.Mangel-Wurzel, long, ronge, racines

Mangel-Wurzel, globe, rouge, 6' racines

Mangel-Wurzel, globe, jaune, 6 racines ,

Mangel-Wurzel, long, jaune, 6' racines

3 2

3 2

3 2

2 1

2 l

2 1

3 2 1

3 2 1

3 2 1

3 2 1

3 •T 1

3 2 1

2 1

3 2 1

6 4 2

3 '^ 1

3 2 1

3 2 1

3

3 2 l

3 2 1

3 2 1

3 2 1

3 •1 1

3 2 1

3 2 1

3 2 1

3 2 1
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3 2 1

a 2 1

5 3 2

du diamètre. 1

f) 3 2

5 3 2

5 3 2

l 2 1

4 2 l

2 1

;i 2 1

2 1

3 2 1

3 2 1

3 1

3 1

2 1

3 2 1

3 2
1
X

6 4
i)

3 2

3 2

3 2

3 o
<1à

3 2

3 2

3 2

3 2

3 2

3 2

3 2

3 2

3 2

i
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Section. jer 2e 3e
893. MungelW' urzel. intermédiaire, jaune, 6 racim \ ^3 ^2 $1
894. IVlaiigel-Wurzel, Golden Tankard, 6' racineu 3 2 l

S85. Kohi Rabi, 6 racines 3 2 1
896. Betteraves à sucre blanches, collets rouges ou verts, 6

racines 3 2 1
897. Collection de racines cultivées par l'exposant pour la

nourriture des animaux, pas plus de 4 pour chaque
variété, pommes de terre exceptées 6 4 2

Classe 64.-Fila88e

898. 5 Ibs de filasse 5 3 2

Classe 65. -Tabac

(Récoltk de 1897.)

899. Tabac en feuilles, pas moins de 25 livres 5 4 3
900. Tabac en tresses, pas ui )ins de 10 livres 4 3 2
901. Cigares fabriqués exclusivement avec le tabac canadien,

pas moins d'un cent 5 4 ?
502. Meilleure colloc-tioii de variétés de lahac en feuilles 6 4 2
^. B.—T'»us ces tabacs deviont avoir été lécoltés en Canada

2e SUBDIVISION

PRODUITS INDUSTRIELS

COMITÉ.—MM. Nap. Drouin, P. C. Dupuis, J. C Chapais. N.
Beandoin, G. Lemoine, D. G. Go^gic, G. Madden.

Faites vos inscriptions avant le lundi, 5 septambre

Honcrairex <Vinscriptions .• 25 cojitins par section.

On exigera de chaque exposant, recevant un prix, une déclaratian par
^crit affirmant que le fromage exilié est bien le produit de la fromagerie

mentionnée. Cette règle s'applique également au beurre de crémerie.

il

:}'X,

|:
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Tout exposant qui fera des fausses représentations seia privé des prix

qu'il aura pu remporter.

Tou<e fabrique ou tout n.unufacturi'ïr peut concourir dan» les dilîé-

rentes sections, mais non dans la niêii.e seution sous difT'érents ncms.

Afin d'assurer l'uniformité de la salaison du beurre exhibé, on recom-

mande d'employer les sept huitièmes d'un once de se' par livri; de bevi n\

Les exposants qui tî 'auraient pas l'intention daccoaipagner lis objet.-

qu'ils exhibent, peuvent les adresser au '• i:Minntend;irif de la Laiteritj.

terrain d'expc^^ition, Québec, " lequel les preiidni .sous sa ,' large.

Il est défendu aux exposants de mettre sur les produits de i marques
pouvant servir ;'* fnire connaître leur ]»roverance.

Le froiiia{^3 sera jugé d après l'échelle suivante de points . arôii»."?, 45
points : qualité et texture, i' J pointK ; couleur. 15 puints ; apparence générale

du produit et de l'emballage, 10 p, ; its.

Le beurre seia jugé ù'j^pK. lechelle suivante de points : arôuie, 40
points; lexime, 30 )

oints ;cou\<;i, 10 points; salage, 10 points ; apparence
sfénérale du produit et <jua!îte do l'emballage, 10 points.

Claf se 66.—Fromage

Section 1er 2e 3e 4e
903. i' !ix fromages de labriquc (colorés), posant au

moins 50 Ibs.chaque, et faits entre le 1er et

k 16 août 1898 |Î20 !$15 $10 !?5

904. Deux fromages; de fabrique (blancs) pesant au
moii;.i 50 Ibs. chaque, et faits etitre le 1er

et le Ivi août 1898 16 12 8 4
905. Six fromages à la crème (n'excédant pas 10 Ibs.

chaque) , G 5 4
906. Fro:iiage de gruyère canadien 6 5 4
907. 1 -omage Stilton, 3 fromages de 1897 et 3 fro-

mages de 1898 6 5 4

908. Collection de 10 meules de petits fromages pour
consommation locale 6 5 4

Classe 67.—Beurre

y09. Deux tinettes ou pots, pesant au moins 50 Us.
chaque, et faits dans une beurrerie 20j !'> 15 10 5

910. Deux tinettes ou pots, pesant au moins 40 Ibs.

chaque et faits dans une laiterie, 16 12 8 4
911. Panier de beurredeferme en raoulesou rouleaux. 6 5 4 â

-Wi»i:.
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Classe 63. Miel et cire

Section. 1er 2 ! 3c
'U2. Etalage de miel en niyoïi, 20 livres en sections. . . |3 $2 ^i
!)13. Etalage de miel de tilleul (extrait), 25 livres, en

bocaux transparents ^ . . 3 2 l

i> I Etalage de miel de trèfle (extrait), 25 livres, en
bocaux transparents 3 2 1

1)15. Dix livres de cire d'abeille (les fabricants de fon-

dation exclus) 3 2 1

916. Fondation pour cellules d'incubation 3 2 1
9i ". Outillage d'apiculteur Médaille
918. Boîte à,compartiment supérieur, de facile manipu-

lation ; le miel tel que dôposé par les abeilles

devant ôtre exhibé dans les boîtes Médaille
919. Collection (ii produits dans lesquels le miel entre

comme composant, pour démontrer les nom-
breux usages qu'on peut faire du miel Médaille

Tout miel exposé doit être le produit du j U(Oier de l'exposant.

Les exposants qui vendront du miel pcîudant l'exposition (privilège

pour lequel il devront pnyt^r un honoraire) ne pou i ront pas en enlever de leur

étalage régulier, mais il leur sera permis (ren avoir une réserve d'où il»

pourront tirer le miel vendu.

Les exposants qui vendront du miel en rayon ne pourront pas le

diviser en sections ; mais il leur sera permis de le vendre en morceaux
soigneusement enveloppés dans des sacs de papier-manillb, ou renfermé»

di*ns des boîtes en carton. Les acheteurs sont avertis qu'il ne devront pas
consommer ce miel à l'intérieur des bâtiments, et les vendeurs seront tenus

de faire moins de bruit possible en sollicitant l'achat de leur article.

Les exposants devront avoir complété leurs étalages avant le 12
septembre, à 10 heures a. ni., jour de l'ouverture de l'exposition.

Toute infraction à ces règles sera passible de la- confiscation du prii

accordé.

Classe 69.- Divers

Section. 1er

920. Sucre d'érable, (26» Ibs.) $ô
921. Sirop d'érable, (i gallon dans bocaux fransparents). 5

922. Vins canadiens, (1 gallon en hmlcÀlles claires). ... 3

923. Liqueurs, {1 gallon en bouteilles claires) 3

924. Vinaigre, (/ gallon)
3"

lie

2

2
Q

3e

$2

"
;a
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Section. 1er

925. Conserve de végétaux $3
926. Marinades 3

927. Maruialade 3

928. Contitures 3

929. Sucreries 3

930. Fruits en bidon . 3

931. Pain de ménage .,..,,., ... 3

932. Savons du pays 3

2e

12

2

2

2

2

2

2

2

3e SUBDIVISION

PRODUITS DOMESTIQUES
MANlKACrUliÉS CHEZ LE CULTIVATEUR

COMITÉ : —Mcs'Ianios -Jacques Collin, Frs. Pouliot et Ephreni Gagnon.

Faites vos^linscriptions avant le lundi 5 septembre

Honornirp.s d inscription : pour cinq inscriptions ou moins 50 cenùins ;

pour phis de cinq et jusqu'à, dix inscriptions $1.00 ; j)our chaque inscription

additionneile, 10 centins.

Tous les article^ de cette subdivision doivent être de provenance cana-

fdienne et préparés chez le cultivateur.

Classe 70.

Hectiok
933.

934.

935.

936.

937.

938.

1er

Etoffe croisée et foulée {12 verges) 3

Petite étoffe foulée (IS verges) 3

Ktotlf à robes (12 verges) 3

Fluii. Ile légère (lïi verges) 3

Toile (J2 verges) 3

Courte-pointes en laine 3

939. Couvre-pieds en laine ou laine et coton 3

940. Couvertes en laine 3

941. Tapis en catalomio 3

942. Châles en laine.. , .. 3

943. Ouvrage au tricot 3

944. Feutre canadien (10 Ihs) 3

945. Deux paires de bas de laine 3

2e

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

3e

m

^msm..
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946. Deux paires de chaussette de laine ^3
947. '« '« de gants " " 3
948. " " de mitaines " " 3
949. Tapis de cheminée, en laine 3
950. Paillasson, en catalonne 3
951. Pièce de toile ouvrée (12 verges) 3
952. Fil de lin (J Ib) 3
953. Couverte à cheval [2] :\

954. Pardessus, imitation do mouton de Perse 3
955. Manchon et «hapeau, imit" • ion de mouton de Perse. 3
956. Autres produits domestijues manufacturés chez le

cultivateur 3

?2

2
2

2

2

2

2

2

4ème SUBDIVISION

FLEURS ET FRUITS
COMITÉ.—MM. J. II. Portier, président, Frs. Parant, F. Rnss, R.

Campbell, A. Dupuia, Dr. Bolduc.

Faites vos inscriptions avant le lundi, 5 septembre

Honoraires d'inscriptions -.pour 10 enf.re'i'.x et moins, ôOe
;
plus de 10 entrées,

$1.00 : an-dessua de dix, cinq centins.

1. Les articles exhibés pour concours doivent avoir été ôonrfyï:/i?,cultivés

p&r l'exposant ou sou patron, ou avoir été en !a possession de l'exposant au
moins depuis deux nioi.s, sinon le concurrent ne pourra recevoir aucun prix.

2. Les articles exposés doivent Ctre éticjuetés avec le nom propre de
l'article.

3. En accordant des prix aux plantes en pots, il sera tenu compte de
la beauté des spécimens, de la profusion des fleurs et des marques d'une

culture supérieure.

4. Toute déviation, en plus ou en moins, aux indications relatives aux
nombre et aux quantités exactes spécitiées mettra l'exposant hors de con-

cours dans cette section.

5. Les bouquets, mis au concours, doivent pouvoir entrer aans les

vases fournis.

6. Des cfa.r'.es qui correspondront avec les numéros des inticriptionS

seront fournis aux exposants qui seront seuls responsables de leur placo-
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ment, et qui devront voir à en que les at ticles exposes soient bien dt^crits

«ar ces cartes.

7. Afin de pouvoir accorder l'espace nécessaire à chacun des concur-

rents, dans chaque section, il est do rigueur que toutes les inscriptions

soient faites par écrit au plus tard le lundi 5 septembre. Après cette date

nulle inscription ne sera re<jUC.

8. Les exposants voudront bien en envoyant leur inscription, spécifier

quel espace strictement nécessaire il lour faut sur une table de 3i pieds de

largeur.

9. Les exposants fourniront les boîtes qui doivent contenir les fleurs

cneillies.

10. Tous les produits doivent être rendus dans le bâtiment de l'expo-

sition, le lundi, 12 septembre, à 10 h. a. m. Après cette lieure, la porte sera

fermée, et nul autre objet ne sera admis. Deux heures seront données aux
exposants pour placer et étiqueter leurs articles. A l'expiration de ce

temps, les exposants étant sortis, les juges procéderont à l'examen.

11. Personne, à part les juges, ne pourra toucher aux fruits, fleurs et

autres articles exhibés, et tout exposant qui sera convaincu d'avoir déplacé

un objet, ou une carte, perdra le droit, si le comité le juge à propos, de

réclamer les prix qui auraient pu lui être accordés.

12. Personne ne sera admis dans le bâtiment de l'exposition pendant
-que les juges sont à faire leur examen.

13. La compagnie ne sera pas responsable des dommages que les

plantes peuvent subir pendant ou après l'exposition, mais tout le soin pos-

sible en sera pris.

14. Nul ne sera admis à concourir pour plus d'un prix par section.

On ne pourra gagner qu'un seul prix pour un même objet.

15. Des inscriptions peuvent être faites postéiieurement au 5 septem-
bre, sur payement de 25 cents pour chaque inscription, mais, dans aucun
«as, pas plus tard que le 10 septembre.

Classe 71.—Plantes

Section.

957. Plantes de serre, 12 variétés distinctes. .

958. " " 6 variétés distinctes . .

.

959. Plantes à feuillage ^ 2 variétés distinctes

960. Plantes à feuillage, 6 variétés distinctes.

961. B'^gonias à feuillage, 6 " "

962. " tuberculeux, 6 variétés distinctes.

963. Bégonias en fleurs, 4 variétés distinctes. . .

.

1er 2e 3e

$6 00 U 00 $2 00
4 00 2 00 1 00
6 00 4 00 2 00

4 00 2 00 1 00
3 00 2 00 1 00
3 00 2 00 1 00
3 00 2 00 1 00



lien difcritH

les concur-

nscriptions

i cette date

n, spécifier

è pieds de

r les fleurs

; de l'expo-

porte sera

années aux
tion de ce

m.

;«, fleurs et

oir déplacé

propos, de

jii pendant

es que les

le soin pos-

ât section.

1 5 septem-

lans aucun

^ '-H'.iT'-il

B 3e

00 $2 00
00 1 00
00 2 00
00 1 00
00 1 00
00 1 00
00 1 00

U'>

Section. lor

964. Colou», 12 pots, variâtes distinctes ... 83 00
9r).5. •« patH, varit'!t('8 distinctes 2 00
9G6. Dractouas, trois .1 00
967. " un specimeti 1 50
968. f'ougère, 10 viiriétôs distinctes, étnin^ères. . . 'S 00
9G9. " 6 variétés distinctes, du pays 2 00
970. " un spécimen 1 50
971. Abutilong, 6 variétés 3 00
972. Fuchsias, 5 variétés distinctes en Heur 3 00
973. " un spécimen en fleur 1 50
974. Géraniums zonalea on Heurs, i) variétés dis-

tinctes 3 00
975. (rerauiums douUle.s en fleurs, 9 variétés dis-

tinctus 3 00
976. deraniums bronzes, 6 variétés 2 00
977. " tricolores, 4 variétés 2 00
978. Clloxinias en fleurs, collection de six 3 00
979. " en fleurs, collection de quatm 2 00
980. Roses en fleu>-s, collection de six .'{00

981. Œillets en fleurs, variétés 3 00
982. Héliotrope, un spécimen 1 50

983. Bouvardias en fleur, 4 variétés 2 00
984. Réséda, uu spécimen 1 50

U85. Palmes, 5 variétés distinctes 3 00
986. " 3 " '• 2 00
987. ** un spacimen 1 50

988. Orcliidées, quatre variétés 2 00

989. Collection de plantes, «roupée sur un carré de

14 pieds ^ 12 00

990. Corbeil de plantes suspendu 2 00

991. Musc, un spécimen. l 00

992. Jacinthes, le plus bol épi 1 00

Classe 72.- Fleurs.

993. Astères, 12 variétés 2 50

994. " 6 variétés 2 00

995. Dahlias 24 variétés 3 00

996. " 12 " 2 00

997. " pompons 12 variétés 2 00

998. " simples 12 " 2 00

999. Gladiolus, 12 épis , 3 00

1000. " 6 " 2 00

1001. Pensées, 24 variétés 2 50

1002. *' 12' " -'00

2e 3e

2 00 $\ co
1 00 50
2 00 1 00
1 00 50
2 00 1 00
1 00 50
1 00 50
2 00 1 00
2 00 1 00
1 00 50

2 00 1 00

2 00 1 00
1 00 50
1 00 50
2 00 1 00
1 00 50
2 00 1 00
2 00 1 00
1 00 50
1 50 75
1 00 50
2 00 1 00
1 50 75
1 00 50

1 00 50

8 00 5 00
1 00 50
50 25

50 25

1 00 75

1 0(( 50
2 00 1 00
1 00 75
1 00 75

1 00 75

2 00 1 00
1 50 75

1 00 76
1 00 50
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Section. 1er

lOU.'V Pétunias simple, collection de 24 $2 00

1004. •' tloul)le, collection 1 00

lOOô. Flox diuiniuoncli, colketion de 18 «'•pis ... 1 50

1006. " perreniiil, l'olli^ction 1 50

1007. Roses hybrides, variétés, dëtonuinëes. ... 3 00

1008. Roses tlié ou noisette, 6 variétés déterminées. 2 00

1009. Pois d'odeui, collection '
1 50

1010 Verveities 1 00
1011. " collection de 'î épi» 3 00
1012. (îirofHé, colh^ction de 3 épis 3 00
1013. Zinnias 1 50
1014. Plates-bandes, 4i pieds par 2 pieds 5 00
101"). Bouquet, (prenant en considération l'élés^anco

de sa composition, la qualité des fleurs, le

contraste des couleurs et la suttisnnce du
feuillage. La dimension du bouquet n'«-ta

blit par .son mérite «-t p«ut devenir un
défaut. Une bordure do papier ne sera pas

admi.se) . 3 00
1010. Viise ou épergne de fleurs 2 00
1017. Collection de roses 2 00
ICI 8. " do Heurs coupées, arrangées pour

etfet 3 00
1019. Devis de fleurs 4 00
1020. '• " " pour parterre 4 00
1021. Panier de fleurs 3 00
1022. Collection de plantes annuelles ô 00

Classe 73.- Légumes

1023. Artichauts {vne assiétée) 1 00
1024. Betteraves à table. Rouges sang (6) 1 00
102.Ô. Betteraves à table. Longues unies (C) 1 00
1026. Petits cliou.x de Bruxelles, 2 épis 1 00
1027. Choux d'hiver, 3 têtes 1 00
1028. " de Savoie, 3 têtes 100
1029. " rouses, 3 têtes 1 00
1030. Carottes hâtivf s, 6 1 00
1031. " tardives, 6 1 00
1032. Choux-fleuis, 3 têtrs 1 ,50

1033. " le plus beau 1 00
1034. Céleri blanc, 6 pieds 1 00
1035. Céleri rnuge, 6 pieds , 1 50
1036. Concombre, deux 1 00
1037. Blé d'inde sucré, collection, épis de chaque. 2 00
1038. Aubei-gine (Egg Plant) violet 1 00

2e 3e

.fl 00 $0 50
75 50
75 50
76 . 50

2 00 1 00
1 00 75

75 50
75 50

2 00 1 00
2 00 1 oo

75 50
3 00 2 OO

2 00 1 00
1 50 1 oo
1 50 7.^

2 00 1 00
3 00 1 00
3 00 1 oo
2 00 1 00
3 OU 2 OO

75 50
75 50
75 50
75 50
75 50
75 50
75 50
75 50
75 50

1 00 75
75 50
75 50
75 50
75 50

1 00 75
75 0> 50

ï^;?SB»»*t^ii«î^cf'
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no
fiO

ne
1 00

75
50
no

1 00
1 oo
50

2 OO

1 00
1 00
75

1 00
1 00
1 oo
1 00
2 00

50
50
50
50
50
50
50
50
50
75
50
50
50
50
75

0' 50

1040.

1041.

1042.

1043.

1044.

1045.

1040.

1047.

1048.

1049.

lO.W.

v(iridt«)8

.

07

Section.

1()."19. AuhnrginR blanc

Poii'paux, 1 (loz

Oij^iioiiH, collection do quatre
•' blanoA

routes

jaunes

(i

4

Pommes (U- torre.collectiou de atx variétés,

Pomnjpa do terre, 4 varit^tés

" rondes \ de minot
" blanches \ minot

1051. Salsifis, 12
10;')2. Tomates, collection, 3 de chatjuo

,

Panais,

Piniont,

1055.

1056.

1057.

1053. Navets blancs

1054. '• jannes

La nioell«> (pois tardif)

CourjL,'e8

Citrouille, la plus grospe. . .

1055. Pois verts ( I pot)

l').59. Haricots (1 pot)

1060. Légumes assortis (collection)

lOlîl. Fines herbes (collection)..

1er 2e 3e

1 00 !»0 75 )|0 50

75 50 25
1 50 1 00 75
1 00 75 50

1 00 7.) ÔO
1 00 75 50
1 00 75 50
1 00 75 50
2 00 1 50 50
1 50 1 00 75

1 00 75 50
1 00 75 50

75 50 25

1 50 1 00 75

l 00 75 50

l 00 75 50
1 00 75 50
1 00 75 50
1 00 50 25

1 50 75 50
1 50 75 50
5 00 3 00 2 00
1 00 '.5 50

Classe 74. -Fruits.

1062. Pommes,collection n'excédant pas 25 variétés,

expo.sée par le cultivateur lui-même
;

5 échantillons de chaque variété. 10 CO
1063. Pommes, collection de 12 variétés, (3 d'été,

3 d'automne, 3 d'hiver, de bonne heure,

3 d'hiver, tard), 5 échantillons de chaque

variété .... 8 00

1064. Pommes pour le commerce, 6 variétés déter-

minées, 5 de chaque 4 00

1065. Pommes, fameuses 5 échant. 3 00

1066. " St-Laurent " 3 00

1067. " Duchesse " 3 00

1068. " Wealthy " 3 00

1069. " Alexandre...-^ " 2 00

1070. " lien Davis " 2 00

1071. " Bethel " 2 00

1072. " Boura.ssa " 2 00

1073. " Blue Pearmain " 2 00

1074. " Baldwin du Canada " 2 00

1075. " Golden Russet " 2 00

5 00 4 00

6 00 3 00

3 00 2 00 1

2 00 1 00 1
2 00 1 00 f

2 00 1 00
2 00 1 00
1 00 50
1 00 50
1 00 50
1 00 50
1 00 50
1 00 50
1 00 50
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Section. 1er

1076. Pommes, Pêches de (Montréal). . . .5 échant. $2 00

1077. " Pewaukee " 2 00

1078. " Grises " 2 00

1079. " Fraises (de .Montréal) " 2 00

1080. " Jaunes transparentes.... " 2 00

1081. ' Jonathan " 2 00

1082. " Autres variétés " 2 00
1083. Poires, 6 variétés déterminées, 5 échan-

tillons de chaque 4 00
1084. Ivoires, 3 variétés déterminées, 5 de chaque. 4 00
1085. Poires, 1 variété, 5 échantillons, 2 00
1086. Prunes, collection de 10 échantillons de

plus de deux variétés 4 00
1087. Prunes, 2 variétés, 10 échantillons de chaque. 2 00
1088. Prunes, 1 plateau de 10 échantillons d'une

.seule variété 2 00
1089. Prunes sauvages de la P. Q., 10 échantillons 1 00
1090. Panier de fruits de dessert, de pas moins de

12 pouces et de pas plus de 2 pisds, en
aucun sens 4 00

1091. Panier de fruits cultivés en plein air, de pas

moins d'un pied et de pas plus de 2 pieds,

en aucun sens 4 00
1092. Raisins cultivés en plein air, 6 variétés dé-

terminées, 2 grappes de chaque 4 00
1093. Raisins blancs, cultivés en plein air, 3 va-

riétés, 2 grappes de chaque 3 00
1094. Raisins noirs, cultivés en plein air, 3 variétés,

2 grappes do chaque 3 00
1095. Raisins rouges, cultivés en plein air, 3 va-

riété.s, 2 grapp»;s de chaque 3 00
1096. Raisins blancs, cultivés en plein air, grappe

la plus pesante 1 50
1097. Raisins noirs, cultivés en plein air, grappe la

plus pesante 1 50
1098. Raisins rouges, cultivés en plein air, grappe

la plus pesante 1 50
1099. Raisin (de serre), 5 variétés, 1 grappe de

chaque 4 00
1100. Raisins (de serre,) 2 variétés, 1 grappe de

chaque 3 00
1101. Raisin (de serre), 2 variétés de blancs 3 00
1102. Raisin noir de Hambourg, (de serre), 2

grappes 3 00
1103. Raisin (deserre), une grappe d'une variété

quelconque 3 00

2e 3e

a 00 $0 50
1 00 50
1 00 50
1 00 50
1 00 50
1 00 50
1 00 50

3 00 2 00
3 00 2 00
1 00 50

3 00 2 00
1 50 1 00

1 00 75

75 50

:. 00 2 00

3 00 2 00

3 00 2 00

2 00 1 00

2 00 1 00

2 00 1 00

1 00 50

1 00 50

1 00 50

3 00 2 00

2 00 1 00
2 00 1 00

2 00 1 00

2 00 1 00

VHi



2e 3e

00 $0 50
00 50

00 50

00 50
00 50

00 50

00 50

00 2 00

00 2 00
00 50

00 2 00

50 1 00

00 75

> 75 50

, 00 2 00

3 00 2 00

î 00 2 00

2 00 1 00

l 00 1 00

2 00 1 00

1 00 50

1 00 50

1 00 50

3 00 2 00

2 00 1 00

2 00 1 00

2 00 1 00

2 00 1 00

1^ ;« •>•< ' ^ ï%c,r'^'''f* '^vç-»»'<r« ,5^ ,f'^ -.
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Section. 1er 2e 3e
1104. Bruonons, 3 vaiiétés, 5 de chaque $2 00 $1 00 !$0 50
1105. Pêches, 6 variétés, 3 de chaque 4 00 3 00 2 00
1106. Pêches, (plat de) 3 QO 2 00 1 00
1 107. Melon d'Eau 2 00 1 50 1 00
1108. " Musc 4 00 3 00 2 00
1109. " Musc, variété nouvelle 3 00 2 00 1 00

Troisième Division

M ATÉEIEL AGRICOLE

1ère SUBDIVISION.

INSTRUMENTS POUR LA PRÉPARA-
TION DU SOL.

Ck)MiTÉ.—MM. P. T. I,egaré, président, l'Hon. C. A. Cormier, W.
A. Ross, A. Bélanger, W. Shav. Alfred Desjardins.

Faites vos inscriptions avant le lundi, 5 septembre

Honoraires d'inscription : 2 7 cts chaque instrument.

A la demande d'un grand nombre de fabricants, les articles de cette

troisième division ne sont entrés que hors concours. Ils doivent tout de

même, comme tout autre article, être sujet à l'inscription chez le secré-

taire, auquel on fera connaître en même temps les dimensions de l'espace

requis.

Classe 75.—Instruments mus par chevaux ou vapeur

Section.
1110. Arraclie pierre.

1111. Arrache souche.



i r

:.

I au
[i 60

1112.

1113.

1114.

111 :>.

iik;.

1117.

1118.

1111).

1120.

lU'l.

ir-'±
11 --'3.

nu.
U-25.

1126.

1127.

112S.

1129.

1130.

U-'l.

1132.

1133.

1134.

1135.

113().

1137.

1138.

1130

1140.

IHl.

Charrue <à vapeur.

a siège.

" polysoclc.
•' à double versoir (Butoir).

" sous-sol.

"
il drainer.

" à socle réversible.

( 'liiirrue ordinaire à deux cheviu.x,
" a un cheval.

Cultivateur en ter pour deux clievaux.
•• en bois.
" destructeur de chanloiis.

Herse double à ressort.

rier.se double en fei'.

'' "• en bois.

Hersebtvhe.
Herse simple; à ressort.

Heise simple en ter.

Herse simple en bois.

iSenioir à grains par sillons.

8emoif ;'i graip. à la volée.

Etendeur de fumier.

Rouleau en fer.

Rouleau en bois.

Planteur de blé-d'Inde.

.Arrosoir de vert de Paris.

Houe.
Pelle.

Divers.

Meilleure loUection de charrues.— Médaille.

Classe 76. instruments a l3 ma^r

1142 Anaclic pierre.

1143. Arrai'lu'-souche.

114 I. S( iiioir à la volée.

1 1 4."). Semoir à sillon.

1146. .Arrosoir de vert de Paris.

1147. Instruments de drainaj:;e.

1148. iUiles a drai ns.

Il4i). Une demi douzaine de luVhes.

de pell

del
es en acier.

loues en acier.

1150.

llr.l. •'

1152. Semoir de i^raine de foin ou de trèile.

125t;î. Rouleau pour pelou^-e.

1154. Fouiehes bêches

11 );). Di \ev!



J. E. MAllTINEAU,
Marchand de Quincailleries
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EN GROS MT EN DETAIL

ENSEIUNE DE LA BOUILLOIRE

135, RUE SAINT-JOSEPH. SAINT-ROCK

QX7E:3E]C. '

Pour la saison qui commence, nous avons considérable-

ment augmenté notre fonds de commerce, qui est importé
directement des principales maisons d'Angleterre, d'Ecosse, de
Belgique, d'Allemagne et dos Etats-Unis. •

Comme nous importons directement nos marchandises,
nous ne craignons pas de les otFrir à des prix extraordinaire-

meut bas.

Nous avons toujours en mains l'assortiment le j'r.s varié

des objets suivants :
'

'i

Tôle, fer-blanc, clous, vitres, peintures, poêles, ontils,

poudre, fer en barres, acier, ressorts, huiles, ferrures de maisons,

plomb, coutellerie, etc., etc.

Nous répondrons toujours avec plctisir aux personnes de la

campagne ou d'ailleurs qui voudraient savoir le prix de nos

effets.

Nous nous chargeons de placer les marchtmdises à bord

des chars, dee goélettes ou des bateaux à vapeur sans aucun
trouble pour l'acheteur.

Nous changeons ou repreno ns les effets qui ne conviennent

pas. Nous donnons toute notre attention à ceux qui veu-

lent bien nous accorder leur patronage. Nos prix sont très

réduits et nous sollicitons une visite, avant de faire vos achats.

tji

I

1 - i3

''$

M

I

II

.-.^ %-
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\OUSNOUS

CONNAISSEZ

NOirS VOU-

LONS VOUS

CONNAÎTRE V._ jt

H-i'.

i;

s;*

m-

Si VOU3 ave£ besoin

D'engins et Bouilloires , . . .

Gréements de moulins à scie et à farine

.... Fromagerie et Beurrerie

Fournituro pour Minas Chemins de Fer Elévateurs
Ponts Métalliques Ouvrages en Fer

Ingénieurs Contractours Etc Etc

\-*

e

USINES ET BUREAUX: LEVI8, CANADA

CARRIER, LAINE & CIE, LEVIS, P. Q.

T^.
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farine

Lirrerie

ateurs

:tc

CANADA

P. o.
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SPECIALITES 1^="
f^^ Deligneuse Double, Moulin à Bar- -

,'
ï

,i :: deaitx. Agrès de Scie, (en fonte

'

solide, le meilleur sut le mai cli<^)P/^_

i
:= Tî^M-r, Machine à Flan-

. .' c'^p (Catherine)

Poêle double et d". Cuisine combiné dans
. .

len-iême "patron 1898"

Q"u.e"bec Hea^ter

Usines les mieux ontilhins et les pins complètes

Je veux un hyn poêle. Donnez-moi un

RANGE OH nu poêie de cinsine SAINT-

GEORGE. Tout le monde se sert d II

QUEBEC IJEATER. (enregistré), pour'

quoi ne vous en servez-mnis pas ?

LES PLUS GRANDS
FABIUCANTSDE—

Poêles dou.bles, Chaudrons
Pots en fonte, Bouilloires

de ferme, Fixtures pour
étables, Eviers, etc., etc.

CARRIER, LAINE &GIE
LEVIS, P.'Ç.

/tt

j'n

m

'il., i

I

:^>:'V:-;nC "i..u.'3?.ir'--«:iifcj.ii-i'".":



IMPORTATEUR DE

AVIS

Pour le temps de rExposition

nous ofixoms au public et a ix

étrangers une quantité de nou^

yeautées en fait d'articles de sou-

venirs de Québec et de l'Exposi-

tion, sur verre et porcelaine peint

à la main de 20 cents à fl.OO et

aussi une grande variété d'articles

de fantaisie, patrons les plus nou-

veaux

Nous vendons nos marchandises

à 25 pour cent do réduction à cette

occasion.

* ^T'OI^^LÎEZ PAS L'ADRESSE

161, Rue St- Joseph, St-Rpçh,

QUEBEC i

Téléphone 2220
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es de sou-

l'Exposi-

line peint

11.00 et

d'articles

plus uou-

ohaudises

on à cette
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220
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2e SUBDIVISION

INSTRUMENTS POUR L'ENLÈVE-

MENT DES RÉCOLTES.

Classe 77.-ln8trument8 mus par des chevaux.

Secttion.
1156. Faucheuse.

1157. Moissonneuse.

1 lû8. Moissonneuse et faucheuse combinées.

1159. Moissonneuse lieuse automatique.

1160. Faneuse.

1161. Râteau à cheval.

11*>2. M'ichine à charger le foin.

1163. Fourche à poulie à ciieval.

1164. Arracheur do lin. •

1165. Arracheur de pois.

1166. Machine à récolter les navots.

1167. Arracheur de patates.

1168. Voitures de ferme, charrettes, tombereaux.

1169. Divers.

Classe 78.— instruments a lia main.

1170. Faulx.

1171. Javeliers.

1172. Ilâteaux.

1173. Faucheuses pour pelouses.

1174. Fourches à foin.

1175. Cueillloir à pommes.
1176. Brouettes.

1177. Divers.
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3e SUBDIVISION

m vm

f:

il'' #«
li il

INSTRUMENTS POUR LA PREPARA
TION ET L'UTILISATION DES

PRODUITS.
CiassB 79.-ln8trument8 mus par la vapeur ou des chevaux.

Section.
1178. Machine à battre à vapeur.

1179. " " avec manège simple.

1180. " " avec manège double.

1181. Hache paille à manège.

1182. Coupe-racines à manège.

1183. Coupe-racines à manège et à uiiin combiné.

1184. Concasseur.

118f>. Broyeur (le blë-d'Inde.

1186. Elévateur mécanique.

1187. Presse à foin.

1188. Presse à cidre,

1189. Divers.

Classe 80.—Instrumon'.s a la main

1190. Tarares (cribles).

1191. Hache- Paille.

1192. Eplucheur de blé-d'Inde.

1193. Peleur de pommes.

1194. Machine et presse à cidre.

1195. Evaporateur de fruits.

11 9G. Pelle à grcin (.1 douz.)

1197. Fourches à fumier (è douz.)

1198. Divers.

Classe 81.—Ustensiles de laiterie, de Sucrerie, etc.

1199. Emballages pou- exportation.

1200. Petites tinettes, pouvant contenir de 5 à 20 Ibsde beurre.

1201. Boîtes a fromage pour exportation—3.

1202. Presse à fromage, avec cercles coaiplets.

1203. Baratte.

1201. Malaxeur.

C

L
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SlJCTIûN.

1205 Outillage complet pour la fabrication du ]>eurre.— Médaille.

1206. Etalage de machines à .séparer la crème et le lait—Médaille.

1207. Eprouvette L fromage.
120H. p]prouvette à beurre.

1209. Eviiporateur à sucre.

1210. Assortiment d'ustensiles à sucre.

1211. Extracteur de cire.

1212. Extracteur do miel.

1213. Ruche (.sans abeilles).

1214. Divers.

Quatrième JJivision

DÉPARTEMENT INDUSTRIEL.

CoMITK -.—MM. H. Carrier, président ; A. H. Du puis, Ed. Fitch, G. E.

Aniyot, F. X. Drolet, W. A Marsh, V. Uaiant.

Faites vo<i inscriptions avant le lundi, 5 septembre

1ère SUBDIVISION

MACHINERIES

Honoraires d'inscrijdivii : ^l.OO chaque sedion.

Classe 82- Machines mues par le vent

Section.

1215. Pour travailler les substances végétales.

liilG. Pour travailler les substances minérales.

1217. Pour travailler les substances animales

IJIS. Pour usages divers.
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Classe 83—Machines mues par l'eau

Section.

1219. Pour travailler les substances végétales.

1220. Pour travailler les substances niinéralea.

1221. Pour travailler les substances animales.

1222. Pour usa,i;es divers.

(. lasse 84-Machlne9 mues par la vapeur

1223. Pour travailler les substances 'végétales.

1224. Pour travailler les substances minérales.

1225. Pour travailler les substances animales.

1226. Pour usages divers.

Classe SB Machinas èlectriqjes

1227.

1228.

1229.

1230.

Pour travailler les substances végétales.

miiiérfilos.

animales.

Pour usayrs divers.

' ^'^ Classe C16 Machines mues a la main ou autrement

1231. Pour travailler les substances végétales.

1232. " " " minérales.

1233. ' " " animales.

1234. Pour usages divers,

2e SUBDIVISION

K OBJETS MANUFACTUliES

Faites vos in3criptions avant le lundi 3 septembre

«Hl
J/onoraires d^iii/icription : $1.00 chaqiie section.

fe; L'exposant qui désire un espace spécial déter^ninée peut l'obtenir, s'il

est disponible, en l'achetant du secrétaire-trésorier.
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Classe 87 -Meubles et tapisseries.

Section.

1235. Meubles de toutes sortes, j^arnitun;» dn salon, de salle à dîner et de
chambre à coucher, chaisen, tables, manteaux df chemim'te, miroirs

do cheminée »'t de trumeaux, matelas, consoles de salon, ouvrages
en tapisserie décorative.

1236. Papiers teints, veloutés, marbrés, voinés, papiers vernis et éniaillés,

papiers imitant le bois et le ruir, papiers teints pour décorations,

abats jour et stores, peints ou inoprimés,

U(es d'oiseaux,

ticles de ménage.

Classe 88. Ustensiles ^'n

1237. Machines à laver, calandres, tordeuse.

lampes, tamis pour cendres, corniches c

1238. Balais de mais, pinceaux pour divers usaijes.

1239. Articles en bois, cuvettes, sceaux, jouets d'enfants, voitures d'ex-

press et d'agrément, et sleis^! s pour enfants, brouettes et autres

articles en bois.

1240. Machines à tricoter, à l'ras ou à pouvoir moteur, pour usage de la

famille ou pour h's faljricjUPS.

1241. Réfrigérateurs à l'usag.' dtîs fa uilles, des bouchers, des brasseurs,

des épiciers, etc.

1242. CortVes de si'ireté à Tépri'uve du feu et des voleurs, portes de voûtes

et serrui' > à combinaison.

1243. Balances de omptoir, plate-formes.

1244. Malles, valises, housses, nécessaires de toihitte, nécessaires de voyage,

et autres articles du même genre.

Classe 80. -Constructions et matériaux a batir

1245. Briques, tuyaux de drainage, ardoise pour toiture, ciments, marbres
et granits, pierre taillée et .sciil|)téc, eto.

1246. Portes faites à la machine, tenétres et véniiiennes, moulures, visses

d'escaliers, et autres ouvrages en bois pour construction.

1247. Décorations à fresque, pièces de centres en plâtre, corniches et con-

soles, etc., nianteaux de cheminée, en marbre et en ardoise

marbrée, etc.

1248. Enseignes peinte-;, et peintures eu imitrtion de bois, ouvra>j;es en tôle

galvanisée pour constructions, et autres échantillons d'ou-

vrages et de matériel de construction.

'obtenir, s'il

Classe OO. -Poêles et fourneaux

1249. Poêles de chanHage et de cuisine, fourneaux de cuisine de tous

modèles et de toutes grandeurs, poêles à pétrole, à gaz, à acétylène,

à l'électricité, etc.

5
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Classe 9I.-Grille8 et fournaises

Section.

1250. Grilles de salon, portatives et fixes ; calorifères à air chaud, à la

vapeur, à l'euu chaude.

Classe 02.-Fontes et ustensiles en fer

1251. Fontes de toutes sortes, monuments, fo«*aines, ventilateurs, balus-

trades, clôtures, roues de chars et autres ; fontes pour construc-

tions, pour ponts, pour chars, pour locomotives ; chaudronnerie

unie et ëinaillée
;
g-'.rnitures en fonte' pour écurie, etc.

Classe 93.—Eclairage et ouvrages en fil métallique

1252. Appareils de toutes sortes pour l'ëclairage à l'électricité, au gaz, à

l'huilo de charbon, ou à l'acétylène.

1253. Ouvrages de plomberie.

1254. Ouvrages en ferblantrie, et ouvrages en lil métallique.

1255. Ouvrages en cuivre.

1256. Appareils à chautiage électriques et leurs accessoires.

1257. i?pécimeiis d'ouvrages de plomberie.

"»258. Conduites en plomb, plomb de chasse, plomb en feuilles.

1259. Chaudi'onnerie, zinguerie, ouvrages en cuivre et vitrines pour étalage.

1260. Toiles métalliques de toute espèce.

Classe 04. -Tentes, drapeaux, otc

1261. Tentes, bannières, drapeaux, lits et équipement de camp, voiles de

navires, etc.

Classe 95.—Cuirs, chaussures, outiisrde cordonniers.

1262. Assortiment de chaussures faites c la main ou par machines, pour

hommes, femmes ou enfants

1263. Cuir de veau, veau-chevreau, vache, doublures en peau de mouton,
gants de chevreau, cordovan, cuir à courroies, à semelles, à em-

peignes, pour décorateurs, pour courroies de transmission, pour

harnais, pour la carrosserie.

1264. Formes et embauchoirs, chevilles, clous et rivets.

Classe 96.—Harnais et matériel de sellerie

1265. Harnais de carosse pour chevaux de trait ou d'express (double et

simple), selles, étriers, fouets, carisée pour colliers, couverture de

cheval, étoffes pour couvertures, etc.
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Classe 07.—Boyaux de pronrpes a incendies. Articfesen oaoutcliouc.

Section.

1266. Boyaux de pompes en cuir ou en caoutchouc, courroies r|e trans-

mission en caoutchouc et en cuii-, et toutes espèces d'Articles en
caoutchouc, ouvrages de fantai.sie en cuir, casques et ceintures

de pompiers, etc.

Ciasse 08.-Appareiis de sauvetage pour incendie, de plongeur pour

la conservation de la vie ; Yatchts, chaloupes et agrès

1267. Appareil de sauvetage pour incendies (en opération).

1268. Appareil de plongeur et ses accessoires.

1269. Bateaux Je sauvetage et agrès.

1270. Appareils de sauvetage.

1271. Radeau (Uî sauvetage.

1272. Appareils pour mettre à l'eau les bateaux de sauvf-t;ige.

1273. Modèles de yachts à voile.

1274. Chaloupes d'agréments et esquifs.

1275. Chaloupes de courses, eto.

1276. Canots en bois

1277. Godilles, rames et avirons.

1278 Yaoht n vapeur.

1279. Diveis.

Classe 99.- Carossss, sleiglis, wagons, matériel de carosserle, etc»

Honoraires d'inscription : SJcts chaque voitiire.

12S0.

1281.

1282.

1283.

1284.

1285.

1286.

1287.

1288.

1289.

1290.

Landaus, landaulettes, coupés, b'-oughams, calèches, wagouettes

Victorias, phaétons à capotes mobiles, rockaway Surrey à deux sièges,

ou toute autre voiture à deux sièges.

Phaéton, buggy ou charrette, à un siège.

Fiacre, double ou simple.

Wagon d'express, double ou simple.

Sleighs doubles ou simples.

Sleighs express, doubles ou simples.

Corps de voitures, de buggies et de sleighs—non montés—
;
gardes de

voitures, capotes de buggy, trains de buggy, roues et matériel de
roue, bois recourbé et autie matériel pour voitures, sleighs, etc.

Essieux en acier et en. fer battu, ressorts pour carosse, buggy et

wagon, et autres ferrures pour voitures.

Bicycles et tricycles^
....

Divers.
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Classe lOO.-Ferrornerie, outils, coutellerie, etc

Section.

1291. Coutellerie de tahle, etc., tazoirs, etc.

1292.. Armes à feu et articles de chasse.

1293. Cloclies, patins, manches de liiîue, lignes et articles de pêclie.

1294. Clous coupés et pressés, visses, boulons, rivets, etc.

1295. Outils de machiniste et de mécanicien ingénieur.

1296. Outils de ferblantiers, et de forgerons.

1297. Outi's tranchants, scies et haches.

1298. Bêche-, houes, piques, pelles, etc.

1299. Fourches à foin, à fumier et autres outils agricoles.

1300. P'aulx et tondeuses f' pelouses.

1301. SeiTures et clefs, limes, clous à cheval, et autres articles d'ouvrages

en fer, etc.

Classe 101 -Barrières et clôtures

1302. Spécimens de clôtures de fermes et autres.

1303. Barrières communes et barrières automatiques.

Classe 102. -Orfèvrerie, Joaillerie, bijouterie, etc.

1304. Vaisselle plate et creuse, .articles plaqués en argent et en nickel, etc.,

médailles, chaines d'or et d'argent, loquets, bracelets, colliers,

parures en or pour, montres, pendules, montures en diamant,

or et argent en feuillets, etc.

Classe ICS.-Ouvrages d'habileté en mécanique

1305. Ecliantillon d'ouvrage de mécaniciens.

1306. Echantillon d'ouvr.ige d'apprentis

1307. Echantillon d'ouvrage d'amateurt

«s

A--

Classe I04.—instruments de musique

1308. Orgues, orgues cabinet, de salon ou d'église.

1509. Piano, grands, carres et droits.

1310. Instruments de fanvare en cuivre, à anches et à cordes.

1311, Grosse caisse et tout autre instrument de musique.

Classe 105.-lnstruments et appareils de physique, de chirurgie, etc.

1312, Instrumenta de mathématiques et de génie civil.

1313, Instruments d'optiques, compi-enant microscopes et leurs accessoires.

1314, Appareils et cornues cliimiques.
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Section.

1315. Membres artificiels, bandages à hernios et appareils orthopédiques.
1316. Instruments de chirurgie.

1317. Modèles d'inventions.

1318. Appareils électro-tiiérapeutiques.

1319. Instruments et appareils de chirurgie dentaire.

1320. Divers.

Classe I06.-Verrerie et faience

13"^1. Verre de couleur pour églises et habitations, verre bosselé, verre
biseauté, verre à vitre et à miroir, et toutes autres espèces de
verreries. Faïences et poteries.

Classe 107—Reliure, Impressions, papeterie, etc«

1322. Reliure, en cuir ou en toile, dans toutes ses variétés, portefeuilles,

bourses, articles de fantaisie en cuir.

1323. Impressions de commerce, en têtes de comptes, en têtes de lettres,

carte^J d'affaires, formules légales, affiches unies, en couleurs et

enluminées.

1324. Carton-pâte, carton-paille, papier à écrire, à imprimer et papier-

buvard, sacs de papier, papier à envelopper, pâte de bois (pulpe),

etc.

1325. Caractères d'imprimerie, électrotypie, stéreotypie, estampe en caout-

chouc ou en métal, etc.

132J. Spécimens de réglures.

1327. Encres à imprimer et à écrire, noire et de couleur.

1328. Ouvrages de lithographie, unis et en couleurs. CîTtes-aflBches, etc.

1329. Ecriture à la main, commerciale, enjolivée.

1330. Dessins pour papiers teints, toile cirée, couverts de livres, ébénisterie,

vitraux en verre de couleur, etc.

1331. Adresse enluminée.

1332. Gravure sur acier, cachets, etc.

1333 Cartes de Noël et du Jour de l'an.

1334. Modèles d'anatomie pour écoles.

Classe I08.-Eplceries, comestibles, etc

1335. Farine de maïs, empois, farine de blé, de sarrazin, orge mondée et

perlée, farine d'avoine, levain artificiel, levure, gâteaux de noces,

confiseries de toute espèces, gâteaux, etc.

1336. Fruits et végétaux de toutes sortes conservés, séchés ou confits, con-

fitures, gelées domestiques ou de fabriques.

1337. Viandes de toutes espèces, salées, fumées, conservées en boîtes ou en
pots.

1338. Poissons, salés, séchés ou conservés à l'huile. .

%:

- :*},
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bette-

&; 1344
1345

fe*
'

1346
1347

h ' 1348
>*.' 1349.

1- 1350

'''':

13Ô1

î-' 1352

i- 1353
1354.

1355
1356
1357.

1358
1359.

1360
> 1361.

Section.
1339. Café, cliicorée, cocoa, chocolats, et autres breuvages aromatiques

1340. Sucre, (on pains, granulé et jaune), sucre d'érable et sucre de be

raves (Voir section 920).

1341. Cordiaux et sirops. (Voir section 921 et suivantes).

1342. Tabacs et cigares. (Voir sections 899 et suivantes).

Classe 109 -Vins

1343. Etalage de commerce, vin? secs, doux et mousseux.

Classe IlO-Prodults Chimiques

Produits chimiques.

Préparations pharniaceutiqiies.

Dérivés du pétrole, teintures anilines.

Savons de buanderie et de toilette.

Colle-forte, gélatine

Acides minéraux.
Peintures sèches et à l'huile, peintures liquides et blanc de plomb à

l'huile, etc.

Huile de lard, huile de pieds de bœuf, et autres huiles animales.

Huile de lin, crue et bouillie, huile d'éclairage, de graissage, etc.

Préparations de toilette et de parfumerie.

Essences de fruits et extraits aromatiques, fruits artificiels, essence

aromatique de fruits, etc.

Verrerie de pharmaciens.
Extraits fluides de plantes médécinales.

Drogues et produits chimiques brevetés.

A^ernis, laques, etc.

Bandages médicaux et chirurgicaux.

Cirages et autres préparations pour cuirs.

Pilules médécinales recouvertes de gélatine ou de sucre, en paquets

tels que livrés au commerce.
Divers.

Classe lii.—Articles en laine
1362.

1363. Alpacas, couvertes, tapis, droguets, flanelles, châles, et tissus de laine

de toutes espèce.

1364. Casimira, draps, étoffes, uaps, draps de pilot, serges, tweeds
draps de laine et de feutre, etc.

Classe ll2<-Ouvrages en laine tricotes. Vetennents et tissus, de
manufacture canadienne (Voir sections 988 et suivante»).

1365. Gilets canadiens, chemises et caleçons pour hommes, femmes et

enfants ; bas et chaussettes pour hommes, femmes enfants
;

igants, mitaines, guêtres, iiubias, écharpes, châles, etc.
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Section.

1366. Casquettes en drap, chapeaux en feutre, en soie, etc.

1367. Pardessus, (drap canadien).

1368. Complets pour hommes et garçons, (drap canadien).
1369. Cols, cravates, faux-cols et manchettes.
1370. Coiffures d" femmes, chapeaiux, manteaux gilets, etc.
1371. Linge de corps pour femmes et enfants, corsets etc.

1 372. Gauts, mitaines en chèvre, cuir et laine.

Claas* ll3>-Ouvrage8 en coton

1373. Poches et, beani tvarpa.

1374. ïoile de coton, écrue et bli-nche.

1375. Couitcs-poiiites de coton, blanches et de couleur.

1376. Toile à voile (diicks) et denims.

1377. Ginglifuns unis et de fantaisie.

1378. Toiles à chemises, barrées ou carteautées.

1379. Coutil barré ou carreauté.

1380. Assortiment de cotons peints.

1381. Coton ouaté, écru et blanchi.

1382. Coton carreauté pour tabliers

1383. Coton croisé, casbans noirs, sateens, jeans.

1384. Poches en coton croisé, Ch'^ster atouts.

1385. Mousselines unies et de fancaisie.

1386. Fil de coton blanc et de couleur.

1387. Coton ourdi pour tiipis, coton à tricoter.

Classa Il4.-Tapis, nattes, etc

1388. Tapis Union, laine, tapisserie, Brussels et Wilton.

1389. Nattes en cocoa, en éclisses, plumeaux, etc.

Classe Il5>-Tissus en lin ou en chanvre

1390. Poches, cordagm, ficelles et toiles.

1391 Chanvre dans ses diverses phases de fabrication, depuis le brin jus-

qu'à la filasse.

Classe 116 - F3urrure3, etc

1392. Fourrures de toutes espèces pour hommos et femmes.

1393. Rôlîes et tapis de carioles.

1394. Pardessus fait de fourrure de tout animal domestique
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3e. SUBDIVISION.

DÉPARTEMENT DES FEMMES ET
DES ENFANTS.

Si

Comité : Mesdames Parent, ïessier, Tanji[uiiy, Roy, Geggie.

') inscrij)tions ou moins, 50c. ; j)hin de ô entW.es $1/X)

Les inscriptions dans ce dtlpartpment devront être faites sur le terrain

et les exposants devront aussi apporter avec eux les articles qu'ils désirent

exposer, atin qu'ils soient classitiés correctement.

A cette tin, les surintendants seront dans le département des femmes,

le jeudi 8 septembre, et les deux jours .«uivants.

Les exposants <^ui ne désirent pas accompagner leurs articles, peuvent
les envoyer pai- Exj)ress ou par la l'onfc <tnx j/dqw.ts, et peuvent être cer-

tains qu'ils seront exhibés de la maaière la plus avantageuse.

Ces articles seront emqaquetés et rptouriu's à leurs propriétaires dans
les trois jours qui suivront la clôture de l'exposition.

Tous les articles seront examinés et jugés le jour précédent l'ouverture

de lexposition Les ouvrages qui seront entrés et étalés après l'ouverture

pourront être exposés mais n'auront droit à aucun prix.

Il ne sera pas permis d'eidever aucun des ouvrages avant 9 a. m., le

mercredi 21 septembre.

Les juges peuvent refuser un prix à un exhibit qui n'aura pas le degré

d« mérite sutHsatit, même s'il n'y a pas concurrcMice.

Classe 117.- Art décoratif
Section. 1er 2e

1395. Peinture sur porcelaine $3 .f2

1396. Peinture sur grès 3 2

1397 Peinture sur bois 3 2

1398. Peinture sur métaux 3 2

1^99. Peinture sur m r.oir 3 2

1400. Peinture sur peluche ou catin 3 2

1401. Peinture sur feutre ou chamois 3 2
1402. Peinture sur ardoise 3 2

1403. Peinturt- sur toile 3 2
1404. Peinture sur cartons . . . . , 3 2

1405. Peinture sur étamine
, , . 3 2

1406. Autres jeintures 3 2

1407. Fleurs et fruits artificiels, en cire 2 1

ir;jï^!i^#4iâiïiéftK;*
^!^^?^i!̂ ^T*-Ŝ ^̂ ^^^^^f̂ ^TfK^''^^'^^ss?^
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*2
2

2

2
•)

2

2

2

2

2

2

2

1

Section. 1er

1408. Fleurs et fruits artificiels, en papier §2
1409. " " •' en plumes 2

1410. Tapisseries 2

1411. Ecrans 2

1412. Abat-jour 2
1413. Porte-photograpliies 2

1 414. Porte-journaux 2

1410. Porte-musique 2

1416. Tout ol)i<^t d'art non déjà niontionné 2

1417.

1418.

1419.

1420.

1421.

1422.

1423.

1424.

1425.

1426.

U27.
\i2S.

1429.

1430.

1431.

1432.

1433.

1434.

14,35.

1436.

1437.

1438.

1439.

1440.

1441.

1442.

1443.

1444.

1445.

1446.

1447.

1448.

1449.

1450.

1451.

Classe 118. Ouvrage a l'aiguille et au crochet

Dentelles en laine 3

Dentellf s en soie 3

Dentelles en til 3

Dentelles en coton 3

Uroderies en liiinn 3

Broderies en soie 3

Broderies en fil 3

Jîroderie en coton 3

Ouvrai^*" tressés 3

()iivt;i!;(.. en tapisserie . 3

Ouvrages en perles . 3

Ouvrages au tricot, laine 3

Ouvrages au tricot, soie 3

Ouvrages au tricot, til 3

Ouvrages au tricot, coton . .
.' 3

Ouvrages au crochet, laine 3

Ouvrages au crochet, soie 3

Ouvrages au crochet, fil 3

Ouvrages au crochet, coton ."^

Ouvrages à l'aiguille, laine ^

Ouvrages à l'aiguille, soie — 3

Ouvrages à l'aiguille, fil 3

Ouvrages à l'aiguille, coton 3

Ouvrages au métier, laine 3

Ouvrages au métier, soie 3

Ouvrages au métier, fil. ...•••••... .-*- 3

Ouvrages au métier, coton 3

Ouvrages à la navette, laine 3

Ouvrages à la navette, soie 3

Ouvrages à la navette, fil 3

Ouvrages à la navette, coton 3

Ouvrages à la main, ficelle 3

Ouvrages en appliqué 3

Ouvrages étampés «^

Ouvrages .sur can<;vas 3

2e
11

1

1

1

1

1

1

1

1

2
•)

2

2

2

2
•>^

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2
.>

2

2

•r

2
2

2

2

2

2

2

2
o

2

2
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Cinquième Division.

HISTOIRE NATURELLE,
141

1ère SUBDIVISION. 141

LE REGNE ANIMAL.

IIonoraireH d'inscription : 2ôc. pour chaque section.

Les institutions scientifiques peuvent exhiber, muis hors concours.

Les exhibits doivent être la propriété de l'exposant, saut' ceux de la

•section 1464 qui doivent être le produit du travail manuel de l'exposant.

Classe 110. -Les mammifères

Section. 1er 2e

1452. Collection de mammifères indigènes ou exotiques de

pas moins de lô espèces, empaillés, étiquetés avec

leurs ftoms vulgaires et scientifiques,, Médaille. $3
1453. Collection Ostéologique Médaille. 3

Classe 120.- Les oiseaux

1454. Collection d'oiseaux indigènes, empaillés, étiquetés avec
leurs noms vulgaires et scientifiques Médaille. 3

1455. Collection d'oiseaux exotiques, empaillés, étiquetés

avec leurs noms vulgaires et scientifiques Médaille. 3
1456. Collection de canaris vivants, correctement nommés et

élevés par l'exposant Médaille. 2

1457. Collection d'oiseuux indigènes vivants, de pas moins
de 12 variétés avec leiirs noms vulgaires et scienti-

fiques, Médaille. 3

1458. Collection d'œufs d'oi.seaux indigènes ou exotiques 3 2

14

r

14
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Classe I2I.-LOS poissons

Section.
14Î39. Collection do poissons, de reptiles ou d'amphibies

indigènes ou oxoti*|Uos euipuilié» ou conservés, éti-

quetés avec leurs noms vul^yairos et srientitiques .

.

1460. Coll«fction de co(|uilluges indigènes ou exotiques, de
terre, d'eau douce ou de ujer, étiquetés avec l«îurs

noms vulgaires et scientitiques

1er

concours,

eux de la

'exposant.

1er 2e

Classe 122.-Les Insectes

1461. Collection d'insecces étrangers, comprenant pas moins
(le 800 espèces pour le 1er prix, et de 600 pour le

2ènie, classitiées et disposées séparément, étiquetés

avec leurs noms scientiflques et celui de la localité

d'où ils proviennent Médaille. T)

Classe 123.

Fossiles—collection de fossiles canadiens, classifîés. . . Médaille. ."1

Spécimens d'Histoire Naturelle—collection comprenent
des sujets de toutes les dusses de la présente

suddivision scientifiquement classifies Médaille. 5
1464. Taxidermie—collecticn spéciale d'animaux empaillés

compreniint au U)oins 20 manmùfères et 35 oiseaux,

le tout correctement étiqueté, avec noms vulgaires

•et Bcicntitiques Médaille

1462
1 '63.

laille. $3
aille. :i

aillti. 3

lille. 3

lille. 2

ille. 3

2

— i
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2e SUBDIVISION

LE RÈGNE VÉGÉTAL

F/oHornircH d'inucri/ieiou : fiô cenfn pour chaque serf ion.

Les iiustitutions «cientifiques jx-uvent exhiber mais hors concours.

Classe 124- Les bols

Section. 1er 2©
14(55. Bois iti(liQ;èiies, meilleure collection de bois avec l ecorce

et surface poljn, pas moins de 75 spëcimens pour
obtenir le premier prix, et de 50 pour le second. . Médaille. $.*$

Classe 129.-Les herbes

146B. Herbages, comprenant le cyprès, collections d'herba-

ges indigènes, convenal)lenient montés, étiquetés

avec leurs noms vulgaires eL scientifiques, devant
être exhibés dans des ctirtons Médaille. 'S

1467. Fougèrt's et Lycopodes indigènes, correctement étique-

tés avec leurs noms vulgaires et scientitiques, et

convenablement montés Médaille. ^
1468. Mousses indigènes, liépatliiques, lichens, algues et

champignons, montés, correctement étiquetés avec
leurs noms vulgaires et scientititjues, le tout expo-

sé dans des cartons Mé<laille. îi



jr^i:' 'fjT, ii«=i

îours.

er 2e

lille. S3

lille. .J

lillo. 3

lille. :i

J. B. D. LEGARÉ

5 & 7, RUE SAULT^^U-M^TtLOt,

T(^lé|»ft<me 4J4. P. O. BooB iétf»

AGENT DE PATENTES AMSHIftME&GANAOiME

J. B. B. IBI^ABl
Sévi. Aoknt fooi ij^ PDUMAifoi DV

souEin mraa DE itmiii is liiTS Gum
Manufacturé i>ar SoUuriiie Co., ChicagOb

5^7, Slize Sajzlt'-€LiirJ\éJCLtelotf

QUEBEC.

L'HOTE l

t m^in6 B et

Veine : 807, Mue Saint- Valier, Sà4nt*mmeê$r

6UREAU : VICTORIA OHAMBE^
^asse-VUle - - r - - - - - Çmébee.

.\u

's '
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LES PLUS GRANDS MANUFACTURI^
— DE —

Wém^ tm^ ^ w ffltnir^

DU DOMINION.
Tabaes reconnus par leurs exeôllenees :

KDDSON (â ïnmtf. «t aiïBirli

Golden Leaf (ontping)

MORNING DEW (FlakeOnt)

Châmpaign <etitpiiig)

Caporal (labao a oigarsa»;

M, p. clelange Feriqie)

tlikus u J0É6 : ki !o. 1, EOSE Estn.

ÉDSE&n iaiiinllo.i
MANUFACTURES PAR

B.HOUDE&CIE.

W—«ll— lij iim ii K i . iii . i r-"x.
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OHa A. PAQIIBY

EUfflos, boullktltes,

séparateura Alpha,

plaineurs de toatee

sortes ainsi que

toutps sortes de

maoiilnes & bols,

turbines a l'eau,

ofirrès de soierie, de

beurrerieet defro>

mairerle oomplets,

ainsi que fourni'

tuia . Pose des ma-

chines fait sur de-

mandes et à la satis-

fivotion des olienite,

ainsi que répara-

tions de machines.

Séparateur "ALPltA" No 1
Capacité garantie 3,000 livres de lait à l'heure

Le seul éci Smant parfaitement bien h la plus basse température, ne requiert
tias do calorifère, demande moins de pouvoir et de dépendes pour une plus grande
•eapaoité, faisant la plus bo>lle crème et le meilleure beurre, et assure le plus de
l'eodement.

CES 4. M€tlf
11, Sœtnt'^ntotn.e, (^ccsse-^ille

--QUEBEC—

t

M
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Est le rhulM de rechercher anatomigues faitespard^méiecms
émtnents ; ce corset donne une taille gracieuse aux personnes
ptt le portent sans faire du tort aux or^nes vitaux au corps.

Oemuidtz le livret quj traite &a Oeïiet Nature.

^ Gorset est Wmm par les proplStaim m illAm

Corsets P,
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3e SUBDIVISION

LE REGNE MINÉRAL.

Jlonuraires (Vinscription : 2'ic chaque section.

Les institutions scientifiques peuvent exhiber niais hors concours.

» •

• •

Clas«f» 126

Section.
1469. Sel de laiterie

.

1470. Sel de table..
Médaille.

1471. Ocres et autres peintures niiné»;:iles.

1472, Gypse, brut et calciné !•../*.'.
. . .

1473. Marbres et pierres lithograplnques non-apprêtés, (6
pouces cai-rés) *%*.'.*

1474. Phosphate de chau.x et ses'\fi»(3duits, pas moins de 50
livres chaque

, . . ;

1475. Argile et sable pour la pottÎRre^.le moulage ou pour la

fabrication du verre •...,

1476. Ciment pour construction, ^l'e'^fosant devra être pré-

sent pour en permettre ^e'*^l par les juges)

1477. Amiante et ses préparations

1478. Mica, en niasse ou en larges feuiles, étiqueté et avec in-

dication de la localité de sa provenance

1479. Minerai de fer, 6 variétés, ne pesant pas moins de 3

livres chacune ,

1480. Minerai de cuivre, gros échantillons, ne pesant pas

moins de 3 livres chaque ,

1481. Minéral d'or et d'argent

1482. Minerai de plomb, gros échantillons, ne pesant pas

moins de 5 livres chaque

1483. Plombagine et ses produits, gros échantillons, ne

pesant pas moins de 1 livre chaque

1484. Echantillons de minerais et spécimens géologiques,

correctement spécifiés et décrits

1485. Collection archéologique

'*•;"
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Dixième Division.

BEAUX-ARTS, NUMISMATIQUE ET
DIVERS.

1504.

.(•..V

*'i^

Comité : MM. J. B. Laliberté, L. N. Dufresne, P. H. Hébert, 1.

Sylvestre, J. U. Gregory. . .

Clame l27>-P|irjrrtMre8 a l'huile
•• « «

Section. :.:.: 1er 2e
]486. Peintures d'histoire ..•.':•. $8 $5
1487. Peintures de genre ^V.\.* 6

1488. Le portrait r;..^> 5.

1489. Paysage •. 5
1 490. Flours et fruits .••.•.•

1491. Pastels .«•« «•« t

5

4

M'

Classe l28'-r/(quarelles

1492. Paysages ou roariiies.

1493. Portraits ou figures...,

5

5 5

Classe I29>-Dessln8

1494. Dessins à l'encre de Chine 4 2
1495. Dessins nu crayon 4 2

1496. Dessins linéaires 4 2
1497. Dessin au fusain 4 2

Classe i30>-8oulpture

1498. Statues en marbre ou en bronze 6
1499. Statues en terra cota ou en plâtre 5

Classe I3I(. -Photographie

1500. Portraits, 3 douz. (pleine figure, 1 douz. ; demi-figure,

1 douz. ; buste, 1 douz.)

1501. Portraits 8 x 10 pouces et au-delà, une douzaine

1502. Paysages, 5x4 pouces et au-delà, deux dou?aines.... ,«.

5

4

3

$3
3
3



ET

ëberty J.

1er 2e
$8 $5
6 4
5 3
5 S
5 *
5 3

5 a
5 3

4 2 •

4 2
4 2
4 2

6 4
5 3

Section. 1er 2e-

1503. Portraits en douMe, 1 Jeu uni, l'autre jeu coloré, une
douzaine deohaque 5 3.

1504. Paysages de toute grandeur pris par amateurs, deux

, ^
douzaines Médaille. 5-

tt Classe I32.-Numismatique, Philadelle ' ^ r.

1605. Collection de médailles Médaille. 3.

1506. Collection de monnaies Médaille. 3.

1507. Collection de jetons Médaille. 2
1508. Collection de papier-nionnaje..'., Médaille. 3
1509. Collection de timbre-poste..,:?.'.'. Médaille. 3.

1510. Collection do timbre» du et'eiiu, pas moins de 100
différents /.V.V, 3 2

1511. Collection de cachets, de inôrûjgrammes, de timbres

d'armoiries '::!::*. 3 2

Classo l33.-Obleis*et ornements incttens
• ••

Section. • lor 2e 3e

1512. Collection de ratjuettHS, cro<!{(i^!?.° souliers inous .^b $6 04
1513. Co'.lectinn (Ih liroderies suîf-i'Kîorce.-s, drap, cuir, i'.t

!iuti«'S Uiiitériaux .• fi 4 2
1514. Co lection d'> ditiérentfs eu I•i^lfiit(^s indiennes G 4 2;

13
3

:em

if

'--i^.'y.'
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1

LISTE DES PRINCIPALES EXPOSITIONS

QUI SERONT TENUES EN CANADA PENDANT l'ANNÉE 1S98.

NOM DE LA COMPAGNIE. ENDROIT. DATE DE L EXPOSITION.

Cie d'exposition de Quëbec
Canada's Great Fair

Canada's Great Eastern E.x-

hibition'

Trois-Rivières

Central Canada's Exhibition

International Exhibition

Nova Scotia Provincial Ex-
hibition

Winnipeg Industrial Exhi-

bition ,

Soc. d'Agriculture de l'As-

somption

Shefford Co. Agricultural

Society......

Huntingdon Agricultural

Society

Stanstead Co. Agricultural

Society

Live Stock Association

Exposition de St. Jean, P. Q.

East York Agricultural So-

ciety '.

Prescott Fair

North Perth Agricultural

Society

The Ontario and Durhani
Exliibition

Liucisay Central Fair

Bay of Quinte District Fair

Peterborough Central Exhi-

bition

Great Northern Exhibition

North riding of Oxford

Québec
Toronto

• •

Sher^TBOolce

Trois-éjxiires

Ott^VK
St. Je^rt'î^. B.

• • •

• • f t •

Halifax
« •• •

Win'djpég

L'Assomption
• • • • •

Sheflbrd

Huntjngdon

StanSt«Ad

Cookshire
St-Jean

Markani
Prescott

Stratford

Whitby
Lindsay
Belleville

Peterborough
Collingwood

Woodstock

du 12 au 21 septembre.

du 29 août au 10 septembre.

du 30 août au 4 septembre,

du 29 août au 2 septembre.

.

du 16 au 24 septembre,

du 13 au 23 septembre.

du 22 au 29 septembre.

du 11 au 16 juillet.

27 septembre.

15 et 16 septembre.

8 et 9 septembre.

31 août et 1er septembre.

24 et 25 août.

1?, 14, 15 et 16 septembre.

5, 6 et 7 octobre.

20, 21 et 22 septembre.

22 et 23 septembre.

29 et 30 sept, et 1 octobre.

22, 23 et 24 septembre.

14 et 15 septembre.

29 et 30 sept, et 1 octobre,

du 20 au 23 septembre.

3, 4 et 5 octobre.

i

'5^,'
'
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E 1S98.

POSITION.

enibre.

septembre.

septembre,

leptembre.

.

smbre.

îmbre.

îmbre.

t.

re.

tembre.

septembre.

mbre.

1 octobre,

mbre.

1 octobre,

libre.

^jt Lf'» T "*i*o 4 Ff «as: * Ww^rf

mm^ de*
î i..

'' 1.4?

•v^'*"-'

*
••••

HIPPODROME de 8TA0AOOH*

•'î^ PROVt^aAlS:

5i^ 12 au n Septembre
t

^fâ,000-00 d'exa^eroac

li» entres seroot «tMts »tt Prettterjl^*

l'îl.*i-- i',^k'i-«
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Programme des enjeux

• • •

î.—Classe de 2.40 Ambleurs.. J500

2.—Classe de 2.40 Trotteurs... 500

[Claèse de 2.34 Ambleiirs....

Classe de 2M frottenrs....

i500

Classe de 2.29 Ambleurs.

5..

Classe de 2.25 Trotteurs...

Classe de 2.20 Ambleurs...

Classe de 2.17 Trotteurs...

500

^500

u

6,—Classe générale Ambleuris et

Trotteurs
, goo
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Lob entrées doivent ôtre faites avant le premier juillet,

donnant les noms des chevaux.

La classe des concurrents est celle déterminée par le

record de chaque cheval au premier mai.

Les honoraires d'entrées doivent ôtre payés c^mme
suit :—$10.00 en faisant l'entrée, $10.00 au 15 juillet, $5.00
au 15 août et 5 pour cent de l'enjeu à ôtre retenu de chaque
gagnant.

Les enjeux sont partagés en bourses comme suit :—50
. pour cent, 25 pour cent, 15 pour <îent et 10 pour cent.

Les enjeux sont limités à $500, avec droit de déclarer
l'enjeu nul, si la m'se de chaque concurrent ne constitue
pas un total,suffisant. Les honoraires d'entrées sont alors

remis aux concurrents.

La vieille règle des distances sera mise en force et tout
cheval qui prendra les devants réglementaires n'aura droit

qu'à une bourse.

La clause des conditions atmosphérique et le droit de
changer l'ordre des courses soi^t réservés.

^ Les concurrents qui ne feront pas en temps les paye-
ments exigiblesseront mis hors de concours avec confiscation

des sommes déjà payées.

Les règlements des courses nationales s'appliqueront à
l'espèce, sujets aux conditions ci-dessus énumérées.

Les entrées doivent être faites chez le soussigné.

p. T. LEGARÉ,
8«cr.-Tre8. de la Cie d'Exposition

'n

'.m

Vifi

* ï-
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À Monsieur P. T. Légaré.

Secr. do la Cie d'Exposition

de Québec

273, rue St-Paul, Québec.
Monsieur,

Veuillez imcrire pour la course aux
mjeuXy le cheval suivant :

Classe •..
^ ^^

Œeval (son nom)

Couleur et sexe

'Généalogie

• • P f- • •( t • «••!••*••«•.«,,
• •*•••

Propriétaire.

Adresse Postale

Jockey ...:........

Jjesxouleurs du Jockey...

Votre dévoué,



l'A»-'

98.

^eo.

atix

TABLE ALPHABÉTIQUE

JkoétylèM
J

Admission °

Aldern«y« 27

Amuoements (comité de») .

.

3

Animaux
J^

Animaux de fantaisie 35

Animaux empaillés 74

Aquarelles J^
Art décoratif

J^2
Ayrehires 26

Berkshires JJ
Beurre •• ^"

Billets _°

Bœufs canadiens
-J

*' de boucherie -»

" de travail 29

Bois
^ 'l

Boulonnais (chevaux) ^^

Bureau de direction 2

Deisini ^^
Devons •• ^^

Dindei **

Pindons • • • . 4fi

Direotean •. •• 2

Dnrhams 3*

Duroc-Jtriey» » • •• 34
Espace *2

Ëspj^oe bovine Si
«( chevaline. ...••' 18
'* ovine 30

porcine. 33

Cachet»
(Canards ^7

Céréales • *i

Châles *J.

Chester Whàbe
J*

Chevaux canadiens
^

J

«« tlocarosse 1»

«« de chasse ••• ' 20

<» de course 20

« déroute ' • • *^

Etoffes... B2

Fxposant» 10

Expositions en Canada 80

J'aisans. • 45

Felitre....' ., M
Filasse *•
Flanelle 52

79 [Fleurs 56

<(

de selle
" " 20 Index analytique

de trait. 21-22 Inscriptions

pur sang

Cire,

19
51

21
Clydesdales

*J
Colportage ^^

Comités «
••

Coqs
Cotswools -^

• • • • •

Couverture en laine

87
30

Fromage 50
Fruits 57

Galloways 26

Grains 47

Quernseys 37

Hackney (chevaux). 20

Herbes. ^ . • 76

Hereford. 35

Holstein 37
4
10

Insectes. ^^ ••• *o

Jerseys : 26

Jerseys canadiens 36

Jetons..... 79

Jeux. 15

Juges 14

Légumes 56

52 i Légtunineuses ......... • fia* t„* 47

y,

il

41
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86

Laketton
: . .

.

30
Lincoln 81
Li<|««tin 51
liMhiiMtriM 63
MkehiiMi». 14
M»Mri«I «grioDU i9
UéàmMm 79
MM 61
MioérAux 77
Oib|e|s mAoufaotarés. 6A
Oim 46
(Haeaax 36
Oiseaux empaillés 74
Ouvrages di fbmmes 14
Ouvrage à l'aiguille 73
Ouvrage au tricot 73
Oxford 31
Bain de ménage 62
Peintures à l'huile 78
Percherons 21
Perdrix 46
Photographies 78
Pigeons 43
Pintardes 46
Plantes 64
Poêles 66
Pbissons empaiHi^s 76
Poland ohena» 40
Polled Angus 25
Ponies 23

Poul*»
, .17

Poulets 39
Produits agricoiîM 46
Protêts 16
lUoeption (comité de) 3
Réooites-rioiiies 48
Règlements généraux 7

" pour l'espèce bovine.. 24
• chevaline 18

"
. "ovine :'C>

" porrn. .'

Bavons ......,, 02
Sculpture J%
Sbropshires

. 81
Sirop d'érable iJl

Soathdown 31
Sucre d'érabitt 61
Suffolks (rhevaux) 21

.„," (Poros) 3»
Taltac 49
Tamwortlis 34
Tapis 62
Tarif d*s inscriptions 11
Timbres 79
Tdle 62
Tricot ..... 62
Vinaigre 61
Vins canadiens 61
Volailles 37
Yorkshires 34

>')»

r,

.l'^iv
>*

^ .:,

1
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78
81

. 01

. 31

ftl

. 21

, 39
49

, 34
, 52
11

. 79
52
52
51

61

37
34

A. E. BOISSEAU& OIE
69, Blie Dalhoasie, Québec

SSAOUUiVTC IV «sot

Lihrcuirie, Epicjerie, J^CLVcluxrcdise aècfœ,

Ustensilas de CiziaineérruUlUs, ^rticUB

poJJLT fumeizra, V^cLlises et §>orterMrt'

tcaxx, etc., Qize notis veiidons (JLUJC priJC

dix fcbbricartt.

- UNE VISITE EST SOLLICITÉE -

p. A-Noo. vendon. le B«l«i. «t payom \. /reb aar quantité de 10 doiariiia..

•J|49ilg@ filSl^
— MANUi \CTURIER —

De Meubles de Salon,

Chambre à GouGher,

Salle à Biner,

: Salle, Lits, Etc.

ittanufacture : 60, Rue 0t-Wte

QTJB3BB10
Ttfléphoae 519^ *

&

4l

Ht*



NAP. Q. KIROUAC. . KIROUAC-

^vm^ *i È@wâe & f'tt-i 's

COIN DES RUES ST-PIERRE ET ST-ANDRE

FARINES FORTES A BOULANGER

(SPECIALITE)

FARINES PATENTE.

(Demandez LA LAURIERS

FARINES DE FAMILLE

FARINES COMMUNES

-p-^

GRAINS ET PROVISIONS.

LES PLUS BAS PRIX DU MARCHE.

UNE VISITE EST SOLLfeiTEE.

TelepJkone iW-



>UAC.

QUEBEC ET DU LAC SAINT-JEAN
*j QUEBEC & UKE ST JOHN RAILWAT.

Tb<i N«w Roui* la ik*

FAR-FAMED SACUENAY.

NOUVELLE ROUTE QUI CONDUIT AU CELEBRE SAGUE»!«Y

BT LA

S
EULE VOIE FERREE qui mène directe-
ment aux délicieuses oampai^ues et aux
magnifiques endroits de pêche qui se trou-
venc au nord de Québec, au Lac 8t-Jeau
et a Chicoutimi, à travers, la shaine des

Laurentides,les AdirondacksduCanada

Les trains se raccordent à Chicoutimi avec les ba-
teaux k vapeur du Saguenay pour

TadoussacOacouna, la Malbaie, Québec.

C'est un voyage circulaire sans rival en Améri-
que, avec tout un système d'hôtels confortables et
luxueux, qui s'accomplit dans la grande forêt, à
travers les montagnes, sur le paroixire de rivières

et de lacs, descendant le majestueux Saguenay de
jour, eu revenant à Québec, et touchant à toutes
les belles stations balnéaires du bas du fleuve St-
Laureat.

L'Hôtttl Roberval, au lac Saint-Jean, a des
app:;rtements de première classe pour 300 touris-

tes ; l'hôtel de l'ile à la Grande Décharge du lao
St-Jean, l'endroit par excellence de la pèche à la

ouananiche,est une succursale de l'hôtel Robor'val.

S'ii tresser â tous les principaux vendeurs de billuta de voyage, dans, toutes les

principales villes.

On distribue gratuitement sur demande un magnifique guide illustré.

: -S.TJ22: coJiiOisrs :-

129.

Terres a ble, bon climat, bon bois, excellente eau,
.Da/is la vdlée du Lac Saint-Jean, le Grenier de la Province de Québec.

Le Gouvernement Provincial ofire en vente au-delà de 2,00Q,000 d'acres des
plus bellria terres à blé qui se puissent trouver dans la Province de Québec, à
VINGT CENTINS L'ACRE, à une distance de dix heures seulement de Québec
(190 milieu) par voie ferrée, dans lu territoire du lac Saint-Jeau.

Transport gratuit des nouveaux colons et de leurs familles, et d'une quantité
limitée de leurs eflets de ménage.

Aux Hfannlinctariereu—Il y a bon nombre de magnifiques pouvoirs d'eau
le long de la ligne, qui conviennent à des moulins à papier, à pulpe, ou à

-^ .' d'autres industries, avec une grande abondance de bois, de main d'œuvre à

Ij^r, ^ bon marché, et des avantages particuliers accordés aux personnes quiétabUs-
-*"^"

•
' sent de telles industries.

ALEZ. KARDY, ^
. Agent général dnfret

et des voyageura, à Québec.

m.:^-k

J. G. SCOTT,
Secrétaire et gérant



u*:,
h- f . *. -V, '

1^1:

. , i^ :
"•'."•^ '^.'"p <

^'Àît,;

!,K ':! Vja:/'- '»J;c-^siiu;
''?^^Â:hmm

:<'^ Wp^
(•'Si ,>ic

;?"fc:

Srs^p-l

'^',:v?vï,r

•« (.' '•;.*<;.>„• f'X-

r .;i

te
U^h

'^'i

'- y

'- '4.;

.ahïi; ;;4«ïar..

M .•>^'

•^i^:
;%:ï:'

|^'l.^^ .«;

:M:r;

'i^ '

i>f-Si¥'

sf?*;

,..-i

.

^..„..,
'•ti.fr.!

yimiK,.f ^-



,.A./

t- .'-m):m
> /^i*

ri'-n:

-•^ :, t,<i

.^v: v!'^

?^^-

^;-ïîf~.i.

1

.-v-;--V;^.




